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La présente étude a été préparée par le Secrétariat avec l'aide du Royal Institute of International Affairs, Londres, suite à la décision XIII/12 de la Treizième réunion des Parties au Protocole de Montréal, relative à la surveillance du commerce international  et à  la prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances. Par la décision XIII/12, les Parties priait le Secrétariat de l'ozone, en consultation, le cas échéant, avec le Groupe de l'évaluation technique et économique, l'Organisation mondiale des douanes, la Division Technologie, Industrie et Economie du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE/DTIE) et l'Organisation mondiale du commerce, d'entreprendre une étude et de présenter au Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt-deuxième réunion, en 2002, un rapport accompagné de suggestions pratiques sur les questions visées dans la décision XII/10, en vue de son examen par les Parties en 2002. La décision XII/10 qui, comme toutes les autres mentionnées dans le texte, est reproduite à l'annexe I au présent rapport, précise le mandat relatif à l'étude. 
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Résumé analytique

Les inquiétudes causées par le commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone (ODS), surtout celui des chlorofluorocarbones (CFC) et des mélanges et produits contenant de telles substances, n'ont fait que croître depuis qu'il a été découvert pour la première fois vers le milieu des années 1990. Les Parties au Protocole de Montréal se sont penchées sur le problème et ont proposé différents moyens de l'étudier  et de le traiter dans une série de décisions prises lors de leurs Réunions entre 1995 et la plus récente en 2001. 

Le présent rapport a été préparé conformément aux décisions XII/10 et XIII/12 intitulées "Surveillance du commerce international et prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances" et il propose une série d'options à examiner.

Commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone


Le commerce illicite de toutes les catégories d'ODS continuera à être source de  préoccupation pendant les 10 prochaines années au moins, en particulier pour les CFC dans les pays en développement et éventuellement pour les hydrochlorofluorocarbones (HCFC) et les halons dans les nations développées. Il existe des moyens pour réglementer le  commerce illicite mais ils sont difficiles à utiliser car ils nécessitent des investissements en ressources douanières, y compris formation et matériel. La disponibilité de renseignements, y compris la surveillance des fluctuations des prix et des tendances commerciales, est d'importance capitale pour procéder à l'analyse des risques sur laquelle fonder l'inspection physique des expéditions. La coopération entre les autorités chargées de l'application des règlements dans les pays d'exportation, de transit et d'importation est précieuse pour lutter contre le commerce illicite.

Identification et localisation


Il existe différentes options pour améliorer les systèmes d'identification et de localisation des ODS et des mélanges et produits en contenant. Dans le domaine de l'étiquetage, on peut tirer les conclusions suivantes:

· Pour les substances vierges, étant donné la large gamme de systèmes d'étiquetage déjà en place et la relative facilité avec laquelle ils peuvent être falsifiés, ainsi que l'existence d'autres moyens de localisation des mouvements d'ODS, tels que les codes douaniers et les licences d'exportation et d'importation, il n'y a pas lieu d'essayer d'introduire un nouveau système d'étiquetage universel;

· Cette conclusion ne s'applique pas, toutefois, aux substances utilisées pour lesquelles le volume des échanges est beaucoup plus faible et le problème du commerce illicite particulièrement aigu. Des consultations auxquelles participeraient l'industrie et les Gouvernements pourraient donc être utilement entreprises pour identifier plus clairement la faisabilité, les coûts et les avantages de l'étiquetage des ODS utilisées:

· Etant donné qu'il existe dans le commerce un grand nombre de produits contenant des ODS,  il serait extrêmement difficile d'introduire un système d'étiquetage universel, bien qu'un tel système puisse être conçu pour des produits essentiels tels que les appareils de réfrigération et de climatisation. Il conviendrait de consulter l'industrie sur la faisabilité, les coûts et les avantages d'un système volontaire commun pour identifier les ODS contenues dans leurs produits.

Les codes douaniers offrent une autre solution possible et constituent, à bien des égards, un meilleur moyen d'identification des substances, des mélanges et des produits du commerce. Les mesures suivantes pourraient aider à lutter contre le commerce illicite:

· Etablir la liste des hydrocarbures partiellement fluorés (HCFC) les plus communément échangés - et également les hydrofluorocarbures (HFC) - sous des codes distincts du Système harmonisé (SH). Le PNUE devrait suivre cette question avec l'Organisation mondiale des douanes (OMD) mais, en attendant le résultat de ces discussions, il conviendrait d'encourager toutes les Parties au Protocole à établir leurs codes nationaux pour ces substances;

· Mettre au point des sous-rubriques spécifiques de la Nomenclature douanière pour les mélanges d'ODS, dans un premier temps sous forme de recommandations de codes nationaux en vue, éventuellement, de leur insertion  dans le Système harmonisé lui-même. Des discussions sont déjà en cours sur cette question au sein du Groupe ad hoc du Protocole de Montréal sur les codes douaniers;

· Revoir et éventuellement réviser la décision I/12A pour préciser clairement que quel que soit le code douanier attribué à un mélange contenant des ODS, celui-ci doit être considéré comme une "substance" soumise à un calendrier d'élimination;

· Examiner la faisabilité de mettre au point des codes douaniers pour identifier les principaux produits contenant des ODS. 

La meilleure façon de réglementer le commerce international et de réduire le commerce illicite repose sur l'application plus rigoureuse des moyens de surveillance existants: licences d'importation et d'exportation.  Les efforts déployés pour veiller à ce que chaque Partie ratifie l'Amendement de Montréal et introduise des systèmes de délivrance de licences, parallèlement à une formation appropriée, devrait rester une des premières priorités. De plus, les mesures suivantes permettraient d'améliorer la valeur des licences d'importation et d'exportation pour lutter contre le commerce illicite:

· La plupart des pays visés à l'article 5 qui ont des systèmes de délivrance de licences ne les ont pas  depuis très longtemps et ils ont relativement peu d'expérience quant à leur fonctionnement et leur efficacité. Il serait utile de rassembler et de distribuer des informations à cet égard afin de tirer des enseignements pour l'avenir;

· Plus le système est transparent pour les utilisateurs  - en exigeant par exemple que les demandes de licences soient accompagnées de déclarations signées par l'importateur ou l'exportateur pour certifier la véracité de l'information - plus il devrait être efficace. Les licences individuelles d'expédition, l'obligation d'obtenir des licences pour les produits contenant des ODS, leur vérification pour savoir si elles sont réellement utilisées quand elles sont délivrées et, dans l'affirmative, comment, l'utilisation plus large des licences d'exportation, l'obligation pour le pays importateur de procéder au dédouanement anticipé et la vérification des licences d'importation et d'exportation par recoupement sont tous des moyens qui permettraient d'améliorer la valeur des systèmes de licences pour surveiller le marché et détecter d'éventuelles activités illicites;

· La mise au point d'un système de licences de transit pour les ODS serait particulièrement valable comme moyen couramment utilisé pour garder le commerce illicite sous contrôle;

· Une prescription concernant la preuve que des substances étiquetées comme ayant été précédemment utilisées l'ont réellement été et ne sont pas vierges pourrait être introduite dans les licences d'importation; ceci donnerait un moyen de contrôle commun du "blanchiment" des ODS vierges dans le commerce licite.

Application de la réglementation


L'application effective des règlements est d'importance capitale pour prévenir le commerce illicite. De nombreux pays ont de plus en plus d'expérience en matière de bonnes pratiques dans l'application des règlements; il conviendrait d'en tirer des enseignements et de diffuser les plus valables. Au niveau national notamment il conviendrait de prendre des mesures afin d'encourager :

· Une étroite collaboration entre organismes chargés de veiller à l'application des règlements - services douaniers, ministères de l'environnement, services d'inspection de l'environnement et du commerce, police et système judiciaire - bénéficiant tous d'une formation et d'une sensibilisation adéquates;

· La nomination d'agents spéciaux d'investigation et/ou l'envoi de fonctionnaires responsables de l'environnement aux principaux points d'entrée du pays pour collaborer avec les fonctionnaires des douanes;

· La mise à disposition de données d'importation en temps réel, associée à des alertes automatiques données par les agents des douanes lorsque des marchandises déterminées traversent la frontière;

· La collecte et l'analyse d'informations appropriées, y compris une étroite surveillance des tendances commerciales, dont le contrôle des importations et des expéditions en transit, et des demandes de licences d'importation et d'exportation;

· La collaboration avec l'industrie pour projeter les tendances futures de l'offre et de la demande et des profils des clients et l'établissement de liens avec des organisations non gouvernementales qui enquêtent sur le commerce illicite afin de les soutenir;

· Une publicité très visible sur les saisies et les arrestations pour aider à sensibiliser le public et à décourager les trafiquants et des tentatives visant à assurer la convergence des sanctions en cas de participation à des activités commerciales illicites pour autant qu'elles ne soient pas ramenées à leur plus faible dénominateur commun.

Au niveau international, il est possible de développer les réseaux existants et de les renforcer par :

· La collaboration entre les organismes nationaux chargés de veiller à  l'application des règlements. L'échange d'informations en temps opportun en particulier entre les services des douanes, par exemple la notification anticipée des expéditions d'ODS sur la base des licences d'exportation et la vérification des données relatives aux licences d'exportation et d'importation par recoupement pourraient aider à révéler des cas de commerce illicite;

· La conclusion de Protocoles d'accord entre l'OMD, Interpol, le Secrétariat de l'ozone et le PNUE/DTIE;

· Une proposition au Réseau international pour le respect et l'application des règlements sur l'environnement (INECE) en vue de créer un groupe de travail spécial ou un groupe spécial sur le commerce illicite des ODS;

· Le développement de la collaboration régionale et des réseaux régionaux et de la formation.

Les institutions du Protocole de Montréal lui-même pourraient utilement être restructurées pour donner plus de poids aux efforts réalisés pour lutter contre le commerce illicite et notamment pour fournir une aide en matière d'application des règlements aux pays en développement qui supporteront le choc des activités illégales dans le proche avenir. Elles devraient avoir les fonctions suivantes:

· Collecter des données sur le commerce illicite. Il conviendrait d'encourager et, si nécessaire, d'aider les Parties à faire rapport sur tous les cas de commerce illicite détectés, y compris sur les volumes et les types d'ODS concernés, les voies empruntées par la fraude, les moyens de détection éventuels et les sanctions imposées, la manière dont les matières saisies ont été éliminées, les meilleures estimations possibles du volume de commerce illicite qui peut échapper aux vérifications, des résumés des études sur la menace d'activités commerciales illicites probables dans le pays concerné et les systèmes mis en place pour les détecter et les prévenir. Il conviendrait de préciser que le commerce illicite faisant l'objet d'une communication ne serait pas pris en compte dans la consommation déclarée de l'Etat Partie.

· Analyser les informations relatives au commerce illicite afin d'établir une base de données concernant ses origines, ses voies d'acheminement, ses destinations et les méthodes courantes utilisées, ainsi que les données déjà recueillies sur les niveaux de production et de consommation d'ODS, y compris le suivi des disparités éventuelles entre eux.

· Analyser les projections de la demande future et les courants commerciaux probables d'ODS et, éventuellement, assurer la coordination essentielle de la délivrance, de l'utilisation et de la vérification par recoupement des licences d'exportation et d'importation.

· Communiquer des données et des exemples des meilleures pratiques par des rapports aux Réunions des Parties et sur le site Web public du Secrétariat ou dans sa partie "informations" limitées  et envisager d'élargir le mandat du Comité chargé de l'application;

· Créer des réseaux régionaux et internationaux de fonctionnaires responsables de l'environnement et de l'application des règlements en se fondant sur les efforts très importants du PNUE/DTIE.

· Fournir une assistance en matière d'application des règlements, y compris celle d'experts, au PNUE/DTIE pour concevoir et mettre en service du matériel et des activités de formation spécifiquement axées sur la lutte contre le commerce illicite, collaborer avec des pays ayant des problèmes particuliers dans ce domaine pour les aider à améliorer leurs mesures d'application des règlements, faciliter la coordination des efforts de ces pays avec ceux des pays voisins et encourager la création de réseaux régionaux de fonctionnaires responsables de l'application des règlements, établir une liaison avec l'OMD, Interpol, INECE et d'autres réseaux internationaux et faire appel à leurs compétences.
Bien que certaines de ces fonctions puissent être assumées dans une plus ou moins grande mesure avec la capacité existante des institutions du Protocole, il est vivement recommandé de renforcer le Secrétariat de l'ozone en lui adjoignant un fonctionnaire ou en créant une unité supplémentaire pour appuyer, coordonner et améliorer ces efforts. Ceci reprendrait l'expérience utile de l'Unité d'aide en matière d'application des règlements de la CITES. Il faudrait également garder à l'esprit la recommandation de l'atelier du PNUE de 1999 sur la nomination d'une personne choisie dans les milieux responsables de l'application des règlements. Il conviendrait d'envisager aussi de faire appel à des organisations non gouvernementales ou à des instituts de recherche pour compiler des données sur le commerce illicite et au Centre mondial de surveillance de la protection de la nature du PNUE (PNUE/CMSPN) pour constituer un point central de collecte et d'analyse des licences d'importation et d'exportation.

Traitement des substances illicites


L'élimination des ODS illicites saisies par les douanes ou par d'autres organismes d'application des règlements pose un réel problème aux autorités de nombreux pays du fait que toutes les options possibles présentent des inconvénients majeurs. Il n'y a pas de solution simple à ce problème et en fait il n'existe pas de solution unique; les mesures optimales dépendront des conditions prévalant dans les pays concernés.  Pour nombre d'entre eux, notamment les pays en développement, les coûts des différentes options laissent penser que la vente aux enchères des ODS serait la moins mauvaise.  Toutefois, dans tous les cas, les règlements nationaux devraient clairement préciser quel est l'organisme responsable de décider de la technique d'élimination  et chargé d'en supporter les frais.  Pour éviter des incidences négatives, les coûts du stockage et de la destruction ne devraient pas incomber à l'organisme chargé de veiller à l'application des règlements.

Réglementation de la consommation et de la production

Les discussions concernant le contrôle du commerce illicite tendent à se concentrer sur le moyen d'améliorer l'application des règlements, la localisation et la détection des mouvements de produits illégaux et à prendre des mesures plus efficaces contre la fraude. Toutes ces mesures seront nécessaires aussi longtemps qu'il y aura production et consommation d'ODS mais il ne faut pas oublier qu'il existe des mesures additionnelles qui pourraient s'avérer tout aussi rentables, sinon plus, pour réduire les activités illicites. Elles comprennent entre autres:

· Des contrôles dans des secteurs particuliers et des interdictions de vente et de stockage d'ODS, avec ou sans interdiction d'importer des ODS vierges ou à la fois vierges et recyclées;

· Des mesures économiques d'encouragement et de dissuasion telles que des taxes sur les ventes et des droits à l'importation pour augmenter le prix relatif des ODS par rapport à celui des produits de remplacement n'en contenant pas mais sans oublier qu'il y a un risque d'encourager le commerce illicite en augmentant les prix;

· L'adoption de nouveau de la décision I/12H qui prenait en compte les importations et les exportations d'ODS utilisées dans le calcul des niveaux de consommation afin de décourager l'importation d'ODS utilisées et de mettre un terme à d'utilisation d'une méthode courante de commerce illicite;

· L'interdiction d'exporter des substances utilisées, recyclées ou régénérées sauf à des fins de destruction, ce qui exigerait un amendement au Protocole, ou des encouragements aux Parties pour interdire l'utilisation et l'importation d'ODS utilisées et de matériel en contenant;

· Des mesures visant à inciter les Parties à adopter des restrictions au commerce des ODS utilisées, y compris en mettant en œuvre la décision VIII/20 qui priait instamment les Parties non visées à l'article 5 de mettre en place des systèmes exigeant la validation et l'approbation des importations d'ODS utilisées, recyclées ou régénérées et imposant aux importateurs l'obligation de fournir la preuve de l'utilisation réelle des ODS et à étendre cette décision aux Parties visées à l'article 5;

· Des mesures visant à encourager les Parties à avoir de fortes présomptions contre l'importation d'ODS utilisées en provenance de pays produisant des ODS vierges des mêmes catégories et imposer des limites aux types de conteneurs autorisés, par exemple en autorisant l'entrée d'ODS uniquement dans de grands contenants;

· L'accélération de l'élimination du secteur de la production des Parties visées à l'article 5 au cas où il serait possible d'obtenir davantage de ressources par l'intermédiaire du Fonds multilatéral. Toutefois, il serait important de garder à l'esprit le fait que la production et la consommation devraient être éliminées de manière équilibrée; en effet, si la production des pays en développement était simplement remplacée par des exportations de pays développés ou si des pénuries de CFC imprévues se produisaient et provoquaient des difficultés importantes, le but recherché ne serait pas atteint;

· Des réductions des tolérances de production pour satisfaire les "besoins intérieurs fondamentaux" des Parties non visées à l'article 5 par le biais d'un ajustement au Protocole plutôt qu'un  amendement ou par des engagements volontaires de la part des pays et des industries concernés. 

Introduction

1.
Les préoccupations relatives au commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone (ODS), surtout celui des chlorofluorocarbones (CFC) et des mélanges et produits contenant de telles substances, n'ont fait que croître depuis qu'il a été découvert pour la première fois vers le milieu des années 1990. Les Parties au Protocole de Montréal se sont penchées sur le problème et ont proposé différents moyens de l'étudier  et de le traiter dans une série de décisions prises lors de leurs Réunions entre 1995 et la plus récente en 2001.  Les décisions pertinentes figurent à l'annexe I.

2.
La décision XII/10 "Surveillance du commerce international et prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances" a été adoptés par la douzième Réunion des Parties à Ouagadougou, en décembre 2000.  Elle chargeait le Secrétariat de l'ozone d'examiner les différentes options possibles pour étudier les questions y relatives, y compris  l'étiquetage, l'identification, l'échange de données et l'élimination des matières saisies.

3.
Le Secrétariat a  proposé trois moyens de réaliser l'étude en question et la treizième Réunion des Parties, à Colombo en 2001, a retenu celle consistant à en confier la responsabilité au Secrétariat. Le Secrétariat de l'ozone a engagé un consultant ayant les connaissances et l'expérience des questions concernées pour préparer un avant-projet après avoir consulté différentes personnes et organisations.

4.
Le projet de rapport a été examiné en détail, en mars 2002 à Washington DC,  par une réunion informelle d'experts dont les participants, venus de tous les horizons géographiques,  étaient présents à titre individuel et comprenaient des représentants des gouvernements, des institutions internationales, du secteur industriel concerné et des organisations non gouvernementales. La présente version finale de ce  rapport a été préparée à la suite de cette réunion et elle est maintenant soumise au Groupe de travail à composition non limitée pour examen à sa réunion de juillet 2002 et pour discussion à la quatorzième Réunion des Parties qui se tiendra à Rome en novembre 2002.  La réunion adoptera vraisemblablement une décision visant à donner suite aux suggestions pratiques présentées dans l'étude et dans le cadre des discussions ultérieures.

5.
L'étude comprend quatre parties principales.  Le chapitre I donne un rappel historique de l'évolution du commerce illicite et une analyse des méthodes auxquelles il a recours.  Le chapitre II porte sur l'identification et la localisation des ODS et des mélanges et produits en contenant, y compris les systèmes de délivrance de licences d'importation et d'exportation qui sont étudiés ainsi que les possibilités de les réformer. Le chapitre III examine les possibilités d'amélioration des mesures d'application aux niveaux national et international, y compris la présentation de rapports sur l'incidence du commerce illicite.  Le chapitre IV traite de la question de savoir comment procéder en cas de saisie de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et le chapitre V examine les moyens de réglementer le commerce illicite en réduisant la demande et l'offre. 

6.
Il convient de relever que la présente étude ne suit pas exactement la structure de la décision XII/10 bien qu'elle prenne en considération chacun de ses éléments.  Les alinéas 1 a), b) et d) de la décision qui sont étroitement liés les uns aux autres sont traités au chapitre II; l'alinéa 1 c) l'est au chapitre III et l'alinéa 1 (e) au chapitre IV.

I.  COMMERCE ILLICITE DE SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

7.
L'histoire du développement du  commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone est maintenant relativement bien connue1.  Il est important cependant de comprendre l'ampleur et la nature du problème si l'on envisage de prendre des mesures pour le contrôler.  Le présent chapitre rappelle ce que l'on entend par commerce illicite, les raisons pour lesquelles il s'est développé, les méthodes auxquelles ont recours ceux qui le pratiquent et les tendances probables du commerce illicite des différentes variétés d'ODS à l'avenir.

A.  Définitions

8.
Le commerce illicite d'ODS est un acte délictueux commis contre l'environnement et défini par un atelier du PNUE, en 1998, comme "le contournement délibéré des lois et règlements par des individus et des sociétés à la recherche d'avantages financiers personnels…  Lorsque ces activités comportent des mouvements transfrontières, elles peuvent être qualifiées de "crime international contre l'environnement"2.  Le Protocole de Montréal lui-même ne définit pas le commerce illicite; le caractère illicite des activités décrites ci-après découle plutôt du non-respect des lois et règlements nationaux adoptés par les Parties pour s'acquitter de leurs obligations au titre du Protocole.

9.
Ce non-respect des lois et des règlements peut revêtir différentes formes, notamment l'importation, l'exportation, la vente et/ou l'utilisation d'ODS sans autorisation et sans payer de taxes ou de droits de douane ainsi que l'étiquetage trompeur ou la description incorrecte des substances ou des produits concernés.  Le but visé  dans tous les cas est d'approvisionner le marché en ODS de façon non réglementée et non contrôlée et d'accroître la consommation de ces substances par rapport à ce qu'elle serait autrement.

10.
Il s'ensuit que, si un pays n'a pas de législation pertinente, il ne peut être question d'illégalité même si, dans ce cas, il est peu probable qu'il soit en conformité avec le Protocole du fait qu'il ne disposerait pas de moyens réglementaires pour contrôler la consommation ou la production d'ODS.  Le commerce illicite est autre chose que le non-respect du Protocole qui résulte du fait que les Parties,  pour une raison quelconque, n'ont pas réussi à remplir  leurs obligations à ce titre.  Le non-respect soulève d'autres questions qui ne sont pas traitées dans le présent rapport.  

B.
Origines, ampleur et tendances

11.
Le marché noir se développe inévitablement lorsque les différences de coûts entre marchandises licites et illicites sont importantes et que la loi est appliquée avec si peu de rigueur qu'il est possible, avec de fortes chances de réussite, de déplacer des marchandises sans être repéré.  Dans le cas des ODS, les différences de coûts s'expliquent par la combinaison de deux facteurs soit, d'une part, le coût plus élevé non pas des produits de remplacement des CFC mais celui du rattrapage ou du remplacement des équipements d'utilisation finale afin de pouvoir les utiliser et, d'autre part, dans certains pays, l'intervention du marché qui fait monter les prix locaux par rapport aux prix mondiaux.  Ceci s'est produit plus particulièrement aux Etats-Unis, premier marché des CFC illicites et, pendant de nombreuses années, leur marché principal; le Gouvernement américain appliquait en effet un droit d'accise sur les CFC pour accélérer leur abandon progressif.  Ceci s'est produit, cependant, dans d'autres pays comme l'Inde où un cartel a maintenu les prix de l'offre à un niveau gonflé.

12.
Cependant, au fur et à mesure que l'élimination se poursuivait,  dans les pays développés le problème s'est atténué, au moins pour les CFC, le marché de consommation s'étant rétréci.  Le tableau 1 ci-dessous donne les chiffres des Etats-Unis relatifs aux saisies effectuées de 1992 à 2001 (les chiffres des Etats-Unis sont utilisés car c'est le seul pays qui enregistre les saisies en détail).  On voit que les quantités saisies ont atteint un maximum en 1995 jusqu'en 1997 puis qu'elles ont chuté brusquement par la suite, ce qui reflète probablement une diminution de la demande et des mesures d'application de plus en plus efficaces. Le total des saisies sur la période de 10 ans s'est élevé à 1 125 tonnes, mais les estimations fondées sur la vérification des manifestes et sur des entretiens avec des individus inculpés pour commerce illicite suggèrent que le volume total de CFC entrant illégalement aux Etats-Unis était de l'ordre de 10 000 tonnes.  La Division des ressources naturelles et de l'environnement du Département d'Etat américain de la Justice estimait que 11,5% de la quantité de produits entrant illégalement dans le pays étaient saisis;  ce chiffre se compare à un taux de 12 à 14% pour les stupéfiants, secteur du commerce illicite qui fait l'objet de l'attention prioritaire des agences chargées de veiller à l'application des lois.  Tout compte fait, il est probable que ce chiffre corresponde cependant à une surestimation3. 

Tableau 1.  Saisies de CFC  par les Douanes des Etats-Unis4
Année
Saisies (livres)
Saisies (kg)

1992
1 000
454

1993
298 997
135 745

1994
889 305
403 744

1995
391 130
177 573

1996
460 212
208 936

1997
267 800
121 581

1998
59 806
27 152

1999
44 461
20 185

2000
35 355
16 051

2001
31 380
14 247

Total
2 479 446
1 125 668

13.
Historiquement, les Etats-Unis d'Amérique ont toujours été le plus grand importateur de CFC illicites,  en raison, d'une part,  de leur décision d'appliquer un droit d'accise pour en accélérer l'élimination et, d'autre part, du nombre important de véhicules américains équipés de systèmes de climatisation mobiles qui constituent un marché important et fortement dispersé.  Des importations illicites ont également été découvertes, cependant, dans l'Union européenne, en Europe centrale et orientale, au Japon, à Taiwan, Chine et, les pays en développement ayant commencé à se préparer à les éliminer progressivement en commençant par le gel des CFC en juillet 1999, des cas de commerce illicite ont fait leur apparition dans presque toutes les régions du monde5.  A ce jour, le commerce illicite porte presque exclusivement sur les CFC et quelques halons, mais le commerce illicite de HCFC et de bromure de méthyle va probablement prendre de l'ampleur au fur et à mesure que les dates fixées pour l'élimination de ces substances se rapprochent  (voir ci-après).

14.
Le volume total d'ODS illicites en circulation a fait l'objet de diverses estimations.  Sur la base des estimations des gouvernements et d'une série d'entreprises,  le commerce illicite  aurait porté sur 16 000 à 38 000 tonnes de CFC en 1995 et 1996, ce qui représentait entre 6 et 15 pour cent de la production mondiale.  Il convient de souligner, cependant, qu'il est pratiquement impossible d'obtenir des chiffres précis et que ces estimations correspondent aux hypothèses les meilleures.

15.
Les chiffres de 1999 relativement complets pour la production et la consommation mondiales de CFC, examinés lors de la treizième Réunion des Parties à Colombo, en octobre 2001, n'ont montré qu'un léger excédent de la production par rapport à la consommation.  Et pourtant, les prix des CFC restent très bas, notamment dans les pays en développement.  Certains participants en ont conclu qu'il y avait peut-être une production substantielle non déclarée.  Ce n'est, cependant,  pas  nécessairement le cas : la consommation étant progressivement réduite, les réserves de CFC pour lesquels aucun chiffre n'a jamais été recueilli de façon centralisée se sont épuisées, surtout dans les pays développés, et des quantités importantes ont été mises sur le marché.  Cependant, des stocks de quelques autres ODS, telles que les HCFC, sont actuellement en cours de constitution.  De plus, au fur et à mesure que les équipements d'utilisation finale sont adaptés ou remplacés, des quantités plus importantes de CFC récupérés arrivent sur le marché mais, là encore, on ne dispose pas de chiffres précis.  Ces deux facteurs auront vraisemblablement pour conséquence un excédent de CFC et, de ce fait, les prix pratiqués sur les marchés mondiaux resteront bas;  il est fort possible que la production non déclarée joue un rôle mais, dans la réalité, cela semble peu probable car, notamment dans les pays visés à l'article 5, il est plus facile d'exercer un contrôle étroit sur la production que sur la consommation (voir aussi chapitre V).

16.
Pour de nombreux pays, le phénomène appelé parfois "dumping technologique" est une autre source de préoccupation;  il s'agit de l'exportation par les pays développés vers les pays en développement d'équipements d'occasion et obsolètes fonctionnant avec des ODS, par exemple réfrigérateurs, systèmes de climatisation, véhicules, compresseurs et autres éléments.  C'est la conséquence des calendriers d'élimination différents pour les deux groupes de pays et ce n'est pas illégal au titre du Protocole de Montréal.  Il faut admettre qu'il y a quelques avantages économiques et environnementaux à utiliser des équipements jusqu'au bout et qu'en général cela vaut mieux que de les détruire prématurément.  Dans le cas particulier, cependant, ceci contribuera à maintenir les marchés d'ODS, à retarder leur élimination dans les pays en développement et incitera au commerce illicite.

17.
Un certain nombre de pays, notamment ceux qui veulent procéder à l'élimination plus rapidement que prévu dans le Protocole, ont introduit des restrictions aux importations;  la décision X/9 des Parties demandait au Secrétariat d'établir une liste de pays ne souhaitant pas importer de produits ni de matériel dont le fonctionnement continue de reposer sur un apport d'ODS.  Cette liste est disponible sur le site Web du Secrétariat6.  L'Union européenne interdit également dorénavant l'exportation, à destination de tous les pays, d'équipements usagés contenant la plupart des catégories d'ODS.  De ce fait, le commerce illicite de ces produits s'est développé et il est difficile de le détecter étant donné qu'ils ne sont pas étiquetés (voir aussi chapitre II).  Les Parties au Protocole de Montréal ont adopté une série de décisions, VII/32, IX/9 et X/9, pour réglementer l'importation et l'exportation de produits et de matériel dont le fonctionnement continue de reposer sur un apport d'ODS.  

C.
Méthodes auxquelles a recours le commerce illicite

18.
De nombreuses méthodes sont utilisées pour transporter illégalement des produits et elles peuvent être regroupées sous cinq rubriques principales : infraction, dissimulation, étiquetage incorrect, camouflage et détournement7.  Ces méthodes sont décrites en détail dans les paragraphes suivants qui expliquent également comment les autorités douanières et autres chargées de l'application des lois peuvent réagir les paragraphes suivants qui expliquent également comment les autorités douanières et autres chargées de l'application des lois peuvent réagir.

1.
Infraction
19.
Les substances permises doivent être correctement  étiquetées et décrites avec précision dans les documents d'accompagnement;  dans de nombreux pays, les expéditions d'ODS doivent être assorties d'une licence d'exportation et/ou d'importation.  Toutefois, ces documents ne peuvent généralement être vérifiés qu'aux postes frontières où il y a des douaniers et  il est relativement facile de faire passer clandestinement ces matières en évitant les contrôles.  Beaucoup de pays ont des frontières relativement poreuses, avec de nombreux points de passage non surveillés et les ODS peuvent être transportées par les routes utilisées traditionnellement pour la contrebande de drogues ou de tabac par exemple;  aux Caraïbes, ces dernières années, de petits "bateaux tabac" rapides, remplis de bonbonnes de CFC, ont été arraisonnés.  Les ODS peuvent également être transportées ouvertement en passant par les points de passage des frontières - avec les étiquettes et les codes douaniers appropriés mais sans licences  - sans aucune vérification si les fonctionnaires des douanes ne sont pas au courant qu'il faut une licence ou s'ils se laissent corrompre pour l'ignorer.

20.
Pour empêcher que les trafiquants éludent les contrôles douaniers, un service des douanes efficace, honnête et bien formé est indispensable tout comme une surveillance régulière des points de passage des frontières, mais ceci pose problème à de nombreux pays qui n'ont pas les capacités voulues.  La collaboration entre services douaniers nationaux  pour repérer et fermer les voies d'acheminement de la contrebande est très utile, tout comme la surveillance des fluctuations des prix du marché et les renseignements fournis par l'industrie pour déceler d'éventuelles activités commerciales illicites.

2.
Dissimulation

21.
La dissimulation de matières au passage des frontières est une méthode classique de fraude.  Des bonbonnes de CFC illicites peuvent être amenées dans le pays importateur dans des cales de bateaux, dans des camions ou même dans des coffres de voitures en colis individuels, méthode courante pour faire passer des produits à la frontière entre le Mexique et les Etats-Unis.  Ces bonbonnes peuvent être dissimulées au milieu d'une cargaison parfaitement régulière, par exemple en entourant les bonbonnes illicites d'une rangée de bonbonnes contenant des produits autorisés.  Compresseurs et autres appareils de réfrigération peuvent être remplis d'ODS interdites, éventuellement en quantités supérieures à leur capacité normale, et des bonbonnes ostensiblement vides peuvent être expédiées comme "marchandises retournées".  Le moyen de dissimulation le plus perfectionné - découvert à Taiwan, Chine - consiste à construire des bonbonnes comportant des compartiments cachés et des valves dissimulées contenant les matières illicites, celles qui sont autorisées se trouvant dans une petite bombe  placée juste au-dessous de la valve située au-dessus, trompant ainsi quiconque prélève un échantillon uniquement sur celle-ci.  Le transport de matières à cette échelle est, cependant, relativement rare;  dans la plupart des cas de fraude de CFC, il s'agissait de conteneurs de 13,6 kg.

22.
Il est évident que, dans le cas de ce moyen de transport de substances illicites, le mieux est de procéder à l'inspection des expéditions ou des conteneurs.  Ce n'est pourtant pas facile: il est impossible aux autorités douanières de vérifier régulièrement chaque expédition et, même si elles le pouvaient, ce serait un gaspillage considérable de ressources et un obstacle aux courants commerciaux normaux.  Dans les pays développés, les autorités douanières inspectent en fait moins de 2% du fret importé et elles le font en général sur la base d'une gestion des risques ciblée, lorsqu'elles ont des informations ou des soupçons qu'il pourrait y avoir risque de fraude ou de vol8;  dans les pays en développement, les contrôles sont encore moins importants.  Il est donc essentiel de mettre au point des moyens  permettant d'obtenir des renseignements adéquats sur la base desquels procéder à l'examen matériel des marchandises;  ces moyens comprennent entre autres la surveillance des prix du marché pour déceler l'existence d'un commerce illicite et des vérifications des importations et des exportations au niveau des sociétés pour révéler des mouvements inhabituels de matières ou des transactions répétées portant sur du matériel pour lequel il n'y a apparemment pas de demande. 

3.
Etiquetage incorrect

23.
La plupart des ODS sont des gaz incolores, inodores à température ambiante et une analyse chimique s'impose pour déterminer avec précision de quelles substances il s'agit.  L'étiquetage incorrect des contenants qui servent à leur transport  est donc peut-être le moyen de frauder le plus simple. Les bonbonnes peuvent être repeintes ou porter une nouvelle étiquette, indiquant par exemple qu'elles contiennent des HFC ou hydrocarbures ou des ODS utilisées, bien souvent avec de faux codes et des marques de sociétés ou de pays d'origine ne correspondant pas à la réalité.  Les codes douaniers ou les noms chimiques peuvent être falsifiés sur les documents d'accompagnement;  certaines substances qui appauvrissent la couche d'ozone et d'autres qui ne le font pas ont des noms très semblables, par exemple le 1,1,1- trichloroéthane  (méthyle chloroforme) et le 1,1,2-trichloroéthane, et les fonctionnaires chargés de la vérification des documents peuvent facilement se tromper.   Les mélanges contenant des ODS peuvent être décrits comme des produits contenant des ODS dont le commerce n'est pas réglementé au titre du Protocole.  L'emploi de termes généraux tels que "réfrigérant" ou "pesticide" peut être correct mais trompeur.  Comme nous le verrons au chapitre II, les mêmes codes douaniers sont souvent attribués à différentes substances qui appauvrissent la couche d'ozone, en particulier les mélanges, et il existe de nombreuses possibilités d'induire les douaniers en erreur.

24. La vérification matérielle des marchandises est aussi le meilleur moyen de détecter ce type de commerce illicite.  De la peinture mal appliquée ou manifestement vieille, écaillée ou égratignée peut indiquer qu'il y a eu falsification.  Les essais chimiques, soit avec des identificateurs portatifs de réfrigérants soit dans des laboratoires bien équipés, peuvent mettre en évidence le contenu véritable mais ils représentent un investissement financier, demandent du temps et une formation appropriée.  Là encore, l'analyse des risques - localisation des courants commerciaux, surveillance des importations de substances en provenance de pays qui n'ont pas de capacité de production - est nécessaire pour cibler les cargaisons à inspecter.  Nous verrons au chapitre II quelles sont les possibilités d'améliorer les systèmes d'étiquetage et de codification.

4.
Camouflage

25.
Quelques essais relativement simples mais longs tels que les contrôles du point d'ébullition ou de la pression peuvent permettre de relever des contradictions entre le contenu prétendu et réel d'une bonbonne pressurisée.  Toutefois, il arrive que de l'azote soit ajoutée dans les bonbonnes pour porter la pression interne d'une substance illicite au niveau que devrait normalement avoir une ODS autorisée.  Du trichloronitrométhane (chloropicrine) peut être ajouté en quantités importantes au bromure de méthyle pour en modifier l'odeur et permettre aux producteurs de le présenter comme pesticide, en d'autres termes comme un produit non réglementé au titre du Protocole.  Plus grave encore, des CFC vierges peuvent être délibérément adultérés avec des substances telles que de l'eau ou de l'huile pour leur donner l'apparence de matières de récupération ou de recyclage9.  Les ODS utilisées ne sont pas assujetties aux mesures de contrôle du Protocole de Montréal à l'exception de la prescription relative à la déclaration des quantités commercialisées, bien que certains pays aient adopté des règlements nationaux pour interdire les exportations et/ou les importations d'ODS utilisées.

26.
Il est exceptionnellement difficile de détecter ces formes de commerce illicite.  L'analyse chimique peut permettre de découvrir des cas d'adultération avec de l'azote ou d'autres substances, mais elle ne peut généralement pas être réalisée au point de passage de la frontière.  Il est pratiquement impossible, cependant, même par analyse chimique, de faire la distinction entre des ODS utilisées et  vierges ayant subi une adultération même s'il est parfois possible, en laboratoire, de constater des proportions anormales d'huile ou d'eau ou  l'absence de résidus métalliques que l'on s'attend à trouver dans toute matière utilisée.  Il est indispensable de savoir quelles sont les installations de recyclage et de récupération qui existent dans le pays d'exportation et des exportations substantielles d'ODS utilisées à partir de pays grands producteurs d'ODS vierges  peuvent certainement être jugées suspectes.  Les autorités des pays d'exportation et d'importation doivent donc coopérer étroitement pour que les mesures de contrôle soient efficaces.

5.
Détournement

27.
Le détournement de matériel est une méthode courante de commerce illicite.  Des ODS produites légalement peuvent ostensiblement être exportées à destination des marchés légitimes des pays visés par l'article 5 en passant par un pays ne relevant pas de ce même article mais être détournées vers les marchés intérieurs du pays de transit avec de faux documents. C'est un problème courant aux Etats-Unis où Miami joue un rôle important comme l'un des principaux ports de transbordement.  La procédure de transformation interne de l'Union européenne, maintenant arrêtée pour les CFC, selon laquelle les produits importés subissaient une certaine transformation consistant habituellement à les reconditionner avant de les réexporter semblait particulièrement propice aux abus, seuls quelques contrôles étant effectués pour s'assurer que les substances étaient bien exportées.

28.
De même, les ODS produites ou importées pour être utilisées comme matière première ou comme agents de transformation dans des procédés chimiques n'entrent pas dans la définition de production ou de consommation du Protocole et les importateurs et les exportateurs peuvent faire de fausses déclarations quant à l'utilisation finale prévue des produits.

29.
Une analyse fondée sur des informations est nécessaire pour détecter ces méthodes de commerce illicite et prouver par l'inspection ou la vérification matérielle, des contrôles par exemple, que les conteneurs sont réellement réexportés.  Des voies inhabituelles de transit, par exemple transit par des pays ne se trouvant manifestement pas sur la route de l'expédition et volumes importants d'ODS  traversant des pays ou y entrant alors que la demande y est faible, sont d'autres indices.  La coopération entre les autorités responsables de l'application des lois dans les pays concernés et sur une base régionale ou sous-régionale peut être très profitable  lorsque l'on contrôle ce qui est effectivement transporté et débarqué.

30.
Les autorités douanières ne contrôlent presque jamais les marchandises en transit, ce qui est un point faible dans le cadre des efforts déployés pour lutter contre le commerce illicite tant des ODS que des autres formes de contrebande.  Les pays du G810 et l'Organisation mondiale des douanes (OMD) continuent à examiner la possibilité de recourir à des moyens électroniques pour localiser les marchandises en transit, ce qui permettrait peut-être d'exiger des permis de transit pour des marchandises spécifiques (voir aussi chapitre II).

D.
Substances faisant l'objet d'un commerce illicite

31.
Il est probable que toutes les substances qui appauvrissent la couche d'ozone ne feront pas  l'objet d'un commerce illicite : celles dont la production et la consommation sont très limitées n'intéresseront jamais les contrebandiers.  De même, il est difficile de faire le commerce illicite de celles dont la production est importante mais pour lesquelles il n'y a que peu d'utilisateurs finals spécialisés parce que la plupart des producteurs et des consommateurs se connaissent bien.  Cependant, le commerce illicite se pratique dans presque toutes les catégories d'ODS inscrites aux annexes A et B et il se développera probablement aussi pour les substances visées à l'annexe C.

1.
CFC

32.
Les CFC sont des substances idéales pour le commerce illicite.  Dans la plupart des pays, il existe ou il existait une large gamme d'utilisations finales possibles et un grand nombre d'utilisateurs;  ainsi, on estimait que, vers la moitié des années 1990, quelques cent millions de véhicules aux Etats-Unis étaient équipés de climatiseurs d'automobile (MAC) utilisant des CFC et dépendant tous d'un réseau de petits garages et ateliers pour les services et la recharge.  Il est difficile de promulguer des lois et de les faire appliquer sur un marché aussi étendu et dispersé.  Bien que les MAC soient moins couramment utilisés dans la plupart des autres pays, les véhicules seront vraisemblablement de plus en plus nombreux à en être équipés et, dans la majorité des pays, ils représentent la source principale de la demande de CFC-12, sans doute la substance la plus largement commercialisée illicitement.  Dans presque tous les pays aussi les CFC font encore l'objet d'une demande substantielle et dispersée pour les appareils de réfrigération et de climatisation et comme propulseurs dans les inhalateurs-doseurs.

2.
Halons
33.
Les halons, par contre, se caractérisent par des  marchés plus spécialisés, des consommateurs qui sont principalement des fabricants d'extincteurs, un nombre d'utilisateurs finals plus restreint, des fabricants et des consommateurs se connaissant relativement bien, un moins grand nombre de courtiers et de distributeurs.  Les halons ont également été les premières substances à être complètement éliminées en 1994 conformément aux calendriers du Protocole et, depuis lors, très peu d'utilisations nouvelles se sont développées. Cependant, des produits de substitution satisfaisants restent encore à mettre au point dans de nombreux domaines et, à moyen et long terme, les stocks existants  risquent  d'être insuffisants pour satisfaire la demande constante de halons.  Personne n'a été accusé d'importer illégalement des halons aux Etats-Unis et pourtant le cas de commerce illicite connu le plus important - dans la Communauté européenne en 1997 - concernait l'importation illicite de 365 tonnes de halon 1301 et de 630 tonnes de CFC-12, faussement étiqueté comme HFC R-227.  

3.
Tétrachlorure de carbone et méthyle chloroforme

34.
 Dans les pays développés, le tétrachlorure de carbone et le méthyle chloroforme sont essentiellement utilisés comme matières premières ou comme solvants dans des procédés industriels et ils offrent relativement peu de possibilités de commerce illicite.  Dans nombre de pays en développement, cependant, ces substances trouvent une gamme plus étendue de petits utilisateurs finals et il est plus probable qu'il y ait un commerce illicite.  Celui-ci est rendu plus facile du fait que ces substances peuvent souvent être décrites aux fonctionnaires des douanes comme solvants ou agents de nettoyage, c'est-à-dire comme des produits contenant des ODS et non réglementés au titre du Protocole.  

4.
HCFC 
35.
Les spéculations vont bon train quant à la question de savoir si les HCFC constitueront le prochain groupe important d'ODS à être commercialisées illicitement dans les pays développés où les équipements utilisant des CFC sont de plus en plus remplacés, ce qui augmente encore le niveau actuel de la demande de HCFC pour toute une série d'applications de climatisation.  En janvier 2004, il y aura une première réduction importante de 35% de la consommation ainsi qu'un gel de la production dans les pays ne relevant pas de l'article 5;  la Communauté européenne a adopté un programme d'élimination plus rapide avec une réduction de 45% d'un niveau de production moins élevé d'ici 2004.

36.
En principe, il y aura des incitations au commerce illicite, notamment celui du HCFC-22 qui est la substance la plus largement utilisée.  Toutefois, ces incitations sont moins fortes que dans le cas des CFC parce que le marché est infiniment plus restreint;  Les HCFC  ne sont pas utilisés dans les MAC et beaucoup d'autres utilisateurs potentiels pour la réfrigération et la climatisation sont passés aux HFC ou produits de remplacement qui ne raréfient pas la couche d'ozone, les hydrocarbures par exemple.  De plus, par anticipation de l'élimination, des stocks sont déjà en cours de constitution et offrent un plus vaste réservoir de substances autorisées.  Le volume du commerce illicite devrait donc être inférieur à ce qu'il était dans le cas des CFC.

5.
Bromure de méthyle

37.
Il y aura peut-être aussi un peu de commerce illicite de bromure de méthyle bien que, comme pour les halons, les marchés soient moins importants que ceux des CFC, que ses utilisations soient plus spécialisées et qu'il soit généralement fourni directement aux utilisateurs finals sans passer par des courtiers ou des grossistes.  C'est aussi une substance très toxique dont la manipulation exige de l'expertise; il est surtout largement utilisé comme pesticide.  Mais, comme la plupart des pays exigent des permis spéciaux, son emploi est généralement bien documenté.  Il sera complètement éliminé d'ici 2005 dans les pays ne relevant pas de l'article 5  mais des dérogations pour les quantités utilisées à des fins sanitaires et de traitement préalable offrent une voie possible au blanchiment. Comme nous l'avons dit précédemment, les mélanges contenant du bromure de méthyle sont souvent commercialisés comme pesticides non réglementés au titre du Protocole.  Le commerce illicite de bromure de méthyle semble donc sans aucun doute possible.

E.  Suggestions pratiques

38.
Les inquiétudes causées par le commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, surtout celui des CFC dans les pays en développement et, éventuellement. ce, lui des HCFC et des halons dans les pays développés, persisteront.  Il existe des moyens pour réglementer le commerce illicite mais ils sont difficiles à utiliser car ils nécessitent des investissements en ressources douanières, y compris formation et matériel. Les Parties souhaiteront peut-être envisager d'améliorer:

a)
La disponibilité de renseignements, y compris le contrôle des fluctuations de prix et des tendances commerciales qui est d'importance capitale pour le développement des analyses de risques ciblées sur lesquelles fonder la vérification matérielle des expéditions;

b)
La coopération entre les autorités chargées de l'application des règlements dans les pays d'exportation, de transit et d'importation pour lutter contre le commerce illicite.

II.  IDENTIFICATION ET EVALUATION DU COMMERCE ILLICITE

39.
L'identification des ODS et l'analyse de leurs mouvements sont parmi les principaux problèmes dans la lutte contre le commerce illicite de ces substances.  Comme nous l'avons vu au  chapitre I, les substances qui appauvrissent la couche d'ozone sont transportées dans des barils ou dans des bonbonnes pressurisées et il n'est pas possible de les identifier par une simple inspection du produit et sans analyse chimique.  Vu le coût des unités portatives servant à identifier les réfrigérants - de l'ordre de 1000 dollars la pièce, ce qui les rend inabordables en grand nombre, en particulier pour les pays en développement - bien que des prix aussi bas que 350 dollars aient récemment été relevés - et les difficultés qu'elles présentent, y compris les délais nécessaires pour prélever des échantillons et les transporter jusqu'aux laboratoires, l'identification doit généralement se faire sur la base des codes et des étiquettes utilisées pour le marquage des bonbonnes et des conteneurs d'ODS et de produits en contenant ou sur celle de la documentation d'accompagnement11.  Le présent chapitre passe en revue les systèmes d'identification existants, y compris l'étiquetage, les codes douaniers et les systèmes de licences d'importation et d'exportation ainsi que la possibilité d'ajouter des traceurs chimiques aux substances et il donne une appréciation de leur valeur pour lutter contre le commerce illicite.

A.  Dénomination et étiquetage: justification d'un système universel

40.
Il n'existe pas de norme mondiale prescrivant la dénomination, l'étiquetage ou l'emballage uniformes des ODS ou des produits ou du matériel en contenant. Une très large gamme de différents moyens d'identification est utilisée à travers le monde et la connaissance de ces systèmes d'appellation représente une partie importante de la formation des fonctionnaires des douanes12. 

1.  Substances vierges
41.
Les substances qui appauvrissent la couche d'ozone peuvent être identifiées par leurs noms chimiques complets ou leurs initiales, leurs appellations commerciales, leur numéro CAS (United States Chemical Abstract Service), le NIS (numéro d'identification de la substance) des Nations Unies ou le numéro ASHRAE (American Society of Heating, Refrigeration and Air-Conditioning Engineers).  Le CFC-12 par exemple peut être identifié comme dichlorodifluorométhane, CF2Cl2, (sa formule chimique), son numéro ASHRAE R-12, son numéro CAS 75-71-8 et son NIS des Nations Unies 1028.  Il a eu de nombreuses appellations commerciales selon le fabricant, notamment Algofrene 12, Arcton 12, Asahifron R-12, Daiflon 12, Forane 12, Fréon-12, Frigène 12, G12, Génétron 12 et Taisoton 12.

42.
Les mélanges contenant des ODS sont de plus en plus courants dans le commerce international, les compagnies étudiant les moyens de réduire l'utilisation des ODS.  Des mélanges de HCFC et de HFC par exemple peuvent être utilisés dans la lutte contre l'incendie et la réfrigération.  La composition exacte du mélange est souvent une formule exclusive;  aussi, bien que certains des mélanges les plus courants soient identifiables par leurs numéros ASHRAE, ce n'est pas le cas pour la majorité.  En général, cependant, la plupart de leurs utilisations, mais pas toutes, ont tendance à être assez spécialisées, de sorte qu'il est peu probable que les mélanges eux-mêmes fassent l'objet d'un commerce illicite.  Des substances interdites peuvent néanmoins être incorrectement étiquetées comme mélange pour tromper les autorités douanières.  Les pré-polymères figurent à l'annexe D au Protocole qui donne la liste des produits contenant des CFC et des halons; ils pourraient tout aussi bien être considérés comme des mélanges par les inspecteurs des douanes, ce qui serait à l'origine d'autres confusions possibles.  Quoi qu'il en soit, l'annexe D ne porte que sur l'interdiction des échanges commerciaux avec des non-Parties au Protocole.

43.
Les ODS peuvent être stockées et transportées dans toutes sortes de contenants allant des conteneurs intermodaux pour liquides en vrac (cuves ISO) de 20 tonnes ou plus jusqu'aux petites bonbonnes réutilisables de une tonne ou moins en passant par les bonbonnes réutilisables plus courantes de 50 lb (22,7 kg) ou les jetables de 30 lb (13,6 kg) - ces dernières sont maintenant interdites dans plusieurs pays développés - et les bombes de 1 lb (0,45 kg).  Les plus petits conteneurs peuvent désormais avoir un code couleur;  un système courant, mais pourtant pas universel, est celui du ARI (American Refrigeration Institute) qui repose sur les numéros ASHRAE.  Le CFC-12 par exemple est contenu dans des bonbonnes peintes en blanc. Les conteneurs sont aussi souvent marqués avec des symboles donnant des informations sur la sécurité (toxicité, inflammabilité etc.).

44.
Plusieurs arguments plaident en faveur d'une tentative de normalisation des systèmes d'étiquetage et de dénomination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone: leur étiquetage précis permet d'analyser les échanges commerciaux illicites de ces substances et, par voie de conséquence, de mettre en lumière les tendances anormales des exportations et des importations qui peuvent suggérer des activités illégales; il réduit les risques de confusion entre services chargés de l'application des règlements et identifie clairement le produit à l'intention des utilisateurs finals qui, parfois, ne se rendent peut-être pas compte que ce qu'ils achètent est interdit.

45.
Il existe pourtant de nombreux systèmes d'étiquetage des substances qui permettent déjà de localiser et de recenser les cas de commerce illicite.  Rien ne prouve que, s'ils étaient utilisés correctement, ils n'atteindraient systématiquement pas leur objectif;  aussi, la valeur ajoutée qu'aurait le fait de les remplacer ou de les compléter par un système universel est-elle très faible.  Par ailleurs, comme nous l'avons vu au chapitre I, tous les systèmes d'étiquetage sont faciles à contourner;  les étiquettes peuvent être changées ou falsifiées et les bonbonnes peuvent être peintes avec de fausses couleurs et porter des marques erronées. Un système universel ne serait pas moins facile à contourner.

46.
De plus, pour introduire un tel système, il faudrait soit un accord mondial non seulement entre producteurs - dont le nombre est assez limité - mais aussi entre transformateurs, distributeurs et commerçants qui sont beaucoup plus nombreux;  d'ailleurs, il y a souvent plusieurs maillons dans la chaîne entre le producteur et l'utilisateur final.  Ou bien, si un accord volontaire s'avérait impossible, tous les gouvernements devraient adopter une législation relative à la mise en oeuvre d'un système universel. En fait, les réglementations gouvernementales spécifient déjà quel est l'étiquetage requis; il faudrait donc qu'elles soient modifiées par toutes les Parties au Protocole ou que le nouveau système soit appliqué parallèlement à ceux qui existent déjà.  Toutes ces mesures nécessiteraient un investissement substantiel en temps et en ressources.

47.
En tous cas, des systèmes quasi universels d'identification des ODS commercialisées existent déjà: ce sont les codes douaniers et, pour les pays qui ont ratifié l'Amendement au Protocole de Montréal, les licences d'exportation et d'importation. Si ces deux systèmes sont correctement utilisés, et il est certainement possible d'y apporter des réformes (voir ci-dessous), ils offrent un moyen bien meilleur de prévenir le commerce illicite. De toute évidence, il n'y a aucun avantage à essayer d'introduire un nouveau système universel d'étiquetage des ODS vierges.

2.  Substances utilisées

48.
Les ODS utilisées - c'est-à-dire récupérées, recyclées ou régénérées - sont assujetties aux mêmes prescriptions en matière d'étiquetage que les substances vierges, mais le fait qu'elles aient déjà été utilisées est en soi important; comme nous l'avons vu au paragraphe 25 , les ODS utilisées ne font pas assujetties aux mesures de contrôle du Protocole de Montréal, à l'exception de l'obligation de déclarer les quantités vendues, et les ODS vierges sont souvent incorrectement étiquetées ou décrites comme ODS utilisées pour faciliter le commerce illicite. Il n'existe aucune norme internationale pour l'étiquetage ou l'identification des ODS utilisées en tant que telles et les réglementations nationales varient considérablement;  quelques pays interdisent l'exportation ou l'importation d'ODS utilisées, d'autres exigent des preuves détaillées qui doivent être présentées avant leur importation et d'autres encore demandent que les ODS utilisées soient étiquetées. En fait, les quantités d'ODS vendues sur le marché international sont relativement faibles; les ODS utilisées ont tendance a être réutilisées dans le pays où elles sont récupérées et, actuellement, les prix mondiaux des CFC vierges sont si bas qu'il n'y a aucune raison d'importer à leur place des ODS utilisées.  Il est possible, cependant, que le marché international de ces substances se développe à l'avenir au fur et à mesure que leur élimination se poursuit, que la récupération et le rattrapage deviennent plus courants et que la production d'ODS vierges diminue.

49.
Etant donné les différences qui existent entre les règlements régissant l'étiquetage des ODS utilisées, il serait beaucoup plus justifié d'harmoniser les systèmes d'étiquetage, ou au moins de les rapprocher, que dans le cas des ODS vierges; étant donné, par ailleurs, les quantités relativement faibles actuellement commercialisées, ce ne devrait pas être trop difficile. Il ne devrait pas non plus être très difficile de contourner les règles ou de falsifier les déclarations relatives aux produits, mais cela donnerait un autre moyen de dissuasion des comportements illicites qui serait susceptible de faire tout de même une petite différence. Des consultations entre les représentants du secteur et les gouvernements pourraient donc utilement être conduites en vue d'apprécier plus clairement les possibilités d'étiquetage des ODS utilisées et d'en déterminer les coûts et les avantages. Comme ceci est indiqué au paragraphe 47 ci-dessus, cependant, les systèmes de licences sont presque certainement des instruments plus efficaces pour réduire le commerce illicite (voir aussi paragraphe 75 ci-après).

3.  Produits contenant des ODS et conçus pour fonctionner avec de telles substances 

50.
L'étiquetage du matériel utilisant ou conçu pour utiliser des ODS indique généralement le type et la quantité de fluides utilisés (réfrigérants) ainsi que la source d'énergie et il fournit d'autres indications techniques de base, mais il n'existe pas de norme universelle précisant quel doit être le contenu ou même l'emplacement des étiquettes. Plusieurs pays ont des prescriptions nationales relatives à l'étiquetage des produits qui contiennent ou nécessitent l'emploi d'ODS alors que d'autres ont introduit des systèmes d'étiquetage volontaire des technologies respectueuses de la couche d'ozone, c'est-à-dire des produits ne contenant pas d'ODS.

51.
Etant donné le nombre et la gamme étendue de produits utilisant des ODS, le développement d'un système universel d'étiquetage serait une tâche considérable du fait qu'il faudrait introduire et mettre en œuvre la législation pertinente dans tous les pays Parties au Protocole.  Comme nous l'avons vu au chapitre II, cependant, certaines substances et certains produits seront vraisemblablement plus commercialisés illicitement que d'autres; ceci étant, les appareils de réfrigération et de climatisation, en particulier les MAC, seraient des cibles probables.  Etant donné que ces appareils sont toujours étiquetés d'une façon ou d'une autre, il serait utile de consulter l'industrie, éventuellement par l'entremise du Groupe de l'évaluation technique et économique du Protocole, au sujet de la faisabilité, des coûts et des bénéfices de l'introduction volontaire d'un système commun d'identification des ODS contenues dans ces produits.

52.
Toutefois, les avantages d'un tel système comme moyen de dissuasion du commerce illicite ne seront probablement pas très importants: les problèmes que pose la facilité du contournement des règles ne sont pas réglés et il est souvent plus difficile de détecter les activités commerciales illicites que dans le cas des ODS proprement dites du fait que les produits de plus petites dimensions, tels les réfrigérateurs domestiques, utilisent souvent des systèmes de refroidissement scellés qui ne peuvent être testés, sans les détruire, pour vérifier s'ils contiennent des ODS. De plus, une grande partie du commerce illicite de produits porte sur du matériel d'occasion qui ne peut raisonnablement être assujetti à des prescriptions d'étiquetage obligatoire.  Néanmoins, l'étiquetage obligatoire est une option qui mériterait une étude plus approfondie.

B.  Codes douaniers.

53.
La méthode d'identification des marchandises à des fins douanières la plus courante est l'utilisation de codes douaniers, conçus et appliqués avant tout pour faciliter le commerce international et aussi la collecte, la comparaison et l'analyse des statistiques commerciales . La grande majorité des pays utilisent maintenant le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises (Système harmonisé (SH), administré par l'Organisation mondiale des douanes (OMD, autrefois appelé Conseil de coopération douanière): un code à six chiffre est attribué à chaque produit ou groupe de produits faisant l'objet d'échanges commerciaux et plus de ,000 codes SH sont à présent répartis en 96 chapitres. Le Système harmonisé est régulièrement examiné et révisé sur un cycle de 5 ou 6 ans. La dernière édition est entrée en vigueur le 1er janvier 2002 et elle comprend les amendements approuvés par les Parties contractantes en 2000. Le prochain cycle de réexamen a déjà commencé et il devrait être terminé en 2004 et mis en œuvre en 2007.

1.  Substances
54.
Les ODS à l'état pur sont énumérées au chapitre 29 du HS, sous "Substances chimiques organiques". Suite aux demandes présentées par le passé par le PNUE, des codes HS distincts ont été attribués à des ODS spécifiques;  le CFC-12 par exemple a le code 2903.42.  Beaucoup d'autres, cependant, figurent sous des codes correspondant à un groupe d'ODS;  les halons à l'annexe A, le Groupe II du Protocole par exemple porte le code HS 2903.46 et toutes les substances énumérées à l'annexe C (HCFC, HBFC et le bromochlorométhane) relèvent du code 2903.49.

.

55.
Etant donné qu'il est urgent de surveiller le commerce international des ODS et de prendre en considération les délais relativement longs qui s'écoulent avant que des amendements au Système harmonisé puissent entrer en vigueur, en 1995, l'OMD a formulé une recommandation, amendée en 1999, demandant aux administrations membres et aux Parties contractantes du Système harmonisé d'ajouter des subdivisions dans leurs propres nomenclatures statistiques en utilisant leurs systèmes de codification afin d'élargir les codes à six chiffres du SH pour un certain nombre d'ODS spécifiques dont les HCFC les plus couramment commercialisés.  Le Canada par exemple utilise les codes 2903.49.00.11 et 2903.49.00.23 pour le HCFC-22 et le HCFC-14lb, deux des HCFC les plus couramment utilisés.

56.
Bien que les recommandations de l'OMD comme celles-ci puissent être mises en œuvre beaucoup plus rapidement que les modifications du Système harmonisé lui-même, elles n'ont qu'un caractère facultatif.  Les HCFC absorbant de plus en plus de parts de marché des CFC et, à la longue, faisant eux-mêmes l'objet d'activités commerciales illicites, il y a de nombreux arguments en faveur de l'énumération des HCFC les plus couramment commercialisés et des HFC les plus communs sous des codes séparés et le PNUE devrait suivre cette question avec l'OMD.  En attendant le résultat de ces discussions, toutes les Parties au Protocole devraient être encouragées à développer leurs propres codes nationaux pour ces ODS.

57.
Les codes douaniers, cependant, pour aussi perfectionnés qu'ils soient, n'arrêteront pas un fraudeur déterminé; comme les étiquettes, ils peuvent être falsifiés relativement facilement. Néanmoins, ces codes sont utiles pour réglementer le commerce illicite et licite aussi; ils sont essentiels pour contrôler et collecter les données relatives aux importations et aux exportations et, plus important encore, pour indiquer quelles sont les importations que les fonctionnaires des douanes devraient vérifier avec plus de minutie, par exemple en s'assurant que l'importateur possède bien la licence d'importation requise (voir ci-après).  A ce propos, il ne faut pas oublier que des ODS sont parfois importées sans permis, par ignorance plus qu'au mépris des règlements nationaux.  Les codes fournissent donc des renseignements et relèvent le seuil de dissuasion de tout comportement illicite et les amendements additionnels et/ou la mise au point des systèmes nationaux préconisés au paragraphe 56 ci-dessus faciliteraient encore les choses.

2.  Mélanges contenant des ODS
58.
Les mélanges contenant des ODS sont classés aux chapitres 30 à 38 du Système harmonisé en fonction de leur utilisation ou de leur provenance industrielle plutôt que de leur composition. Si leur utilisation spécifique ne fait pas l'objet d'une description séparée, les mélanges contenant des ODS sont définis comme "autres produits chimiques et préparations des industries chimiques ou apparentées .... non spécifiés ou inclus ailleurs" sous le code 3824; les mélanges contenant des CFC sont classés séparément sous 3824.71 et ceux contenant des halons sous 3824.79. Lorsqu'il n'y a pas de description applicable à un mélange, il figure sous la dernière sous-rubrique, 3824.90, sous la rubrique 3824 qui regroupe tous les autres produits chimiques de tous genres auxquels ne s'applique aucun autre code.

59.
Beaucoup de mélanges d'ODS, cependant, correspondent à la description d'une utilisation indiquée plus haut dans la hiérarchie de la nomenclature SH et ils peuvent donc être correctement déclarés sous ce code qui s'applique aussi à d'autres produits chimiques utilisés pour la même application. Ainsi, lorsque le bromure de méthyle par exemple est mélangé avec d'autres produits chimiques pour être utilisé comme pesticide, il aura l'un des codes attribués aux pesticides, 3808.10 - 3808.90, avec d'autres pesticides ne contenant pas de substances qui appauvrissent la ouche d'ozone.  Ce problème peut être réglé en plaçant dans des sous-rubriques différentes les mélanges contenant des ODS, solution qui peut aussi être appliquée aux produits chimiques divers énumérés dans la sous-rubrique 3824.90. Le Groupe de travail ad hoc sur les codes douaniers du Protocole de Montréal s'occupe actuellement d'identifier et de proposer des sous-rubriques spécifiques pour les mélanges d'ODS, d'abord sous forme de recommandations de codes nationaux en vue de leur intégration éventuelle dans le Système harmonisé.

60.
La classification des mélanges contenant des ODS selon leur fonction, ce qui permet parfois de considérer à tort que ce sont des "produits" tels que définis par le Protocole de Montréal et échappant ainsi à tout contrôle, pose un autre problème.  Comme nous l'avons vu au paragraphe 23 ci-dessus, et bien que la décision I/12A de la première Réunion des Parties tente de clarifier la différence entre substances qui appauvrissent la couche d'ozone et produits contenant de telles substances, une interprétation erronée est toujours possible et peut être exploitée pour faciliter des activités commerciales illicites, par exemple en se soustrayant à l'obligation de posséder une licence d'importation ou d'exportation. Il serait utile que les Parties au Protocole de Montréal revoient et éventuellement révisent la décision I/12A afin de spécifier clairement que, quelque soit le code douanier attribué à un mélange contenant des ODS, un tel mélange doit être considéré comme une "substance" assujettie aux calendriers d'élimination.

3.  Produits contenant des ODS
61.
Comme les mélanges, les produits contenant des ODS relèvent de plusieurs chapitres différents du Système harmonisé selon leur fonction plutôt que selon la substance qu'ils contiennent.  Les climatiseurs par exemple se trouvent au chapitre 84 ("réacteurs nucléaires, chaudières, machines et appareils mécaniques et leurs pièces détachées") où ils sont décrits comme "Modèles pour fenêtres ou parois, d'une seule pièce ou "en différentes parties" (code 8415.10), "d'une qualité utilisée pour les personnes, dans les véhicules à moteurs" (code 8415.20) ou "autres: comportant une unité de réfrigération et une valve pour l'interversion du cycle froid/chaud incorporés (pompes à chaleur réversibles)" (code 8415.81) et ainsi de suite.

62.
Ces codes ne différencient pas les produits utilisant des ODS de ceux utilisant des substances qui n'appauvrissent pas la couche d'ozone, ce qui enlève beaucoup de son utilité au système même pour surveiller les activités commerciales licites. Etant donné la gamme étendue de produits susceptibles de contenir des ODS, il ne sera vraisemblablement jamais pratique de modifier le Système harmonisé pour les distinguer, bien qu'il soit probablement possible de mettre au point des subdivisions nationales pour identifier les principaux produits commercialisés, tels qu'appareils de réfrigération et de climatisation.  Etant donné le nombre croissant de pays qui imposent des restrictions à l'importation ou à l'exportation de produits dont le fonctionnement continue de reposer sur l'emploi de CFC (voir paragraphe 17 ci-dessus), les Parties au Protocole de Montréal devraient poursuivre l'étude de la possibilité d'élaborer des codes douaniers pour identifier les produits principaux.

C.  Délivrance de licences d'exportation et d'importation.

63.
Comme nous l'avons vu, l'étiquetage et les codes douaniers n'ont qu'une valeur limitée de dissuasion du commerce illicite.

1.  Débat

64.
Depuis le début du Protocole, les Parties ont été priées de disposer de moyens pour réglementer le commerce des ODS, leur consommation étant calculée en additionnant les niveaux calculés de leur production et de leurs importations et en soustrayant le niveau calculé de leurs exportations.  De nombreuses Parties ont établi des systèmes de délivrance de licences d'importation et souvent d'exportation pour garantir qu'elles atteignaient leurs objectifs d'élimination de la consommation; les Etats-Unis d'Amérique ont introduit leur système de requête en partie en réponse à la progression des importations illicites.  Les inquiétudes causées par le commerce illicite ne faisant qu'augmenter, le Protocole lui-même a été amendé en 1997 - Amendement de Montréal - pour y introduire une prescription relative aux licences d'exportation et d'importation pour la plupart des catégories d'ODS.  Entré en vigueur en novembre 1999, l'Amendement exige des Parties qui le ratifient qu'elles établissent et mettent en oeuvre un système de délivrance de licences d'importation et d'exportation pour les substances réglementées nouvelles, utilisées, recyclées et régénérées13.  Les Parties visées à l'article 5 sont autorisées à surseoir au respect de ces mesures pour les ODS inscrites à l'annexe C jusqu'en 2005 et pour celles inscrites à l'annexe E jusqu'en 2002.  En mars 2002, 78 Parties avaient ratifiées l'Amendement.  Si le problème du commerce illicite avait été prévu lorsque le Protocole a été négocié, il est probable que la prescription relative aux systèmes de délivrance de licences y aurait été introduite dès le début.

65.
L'idée générale à l'origine du système de délivrance de licences est que toutes les activités commerciales internationales portant sur des ODS doivent être préalablement approuvées.  Avant qu'une substance qui raréfie la couche d'ozone puisse être déplacée à l'intérieur d'un pays ou en sortir, les importateurs ou les exportateurs doivent déposer une demande de permis précisant la quantité d'ODS, les pays concernés par la transaction, l'utilisation prévue des substances chimiques et toute autre information pertinente. Ceci permet aux autorités d'obtenir des informations qu'elles ne pourraient avoir si elles dépendaient uniquement des services douaniers, c'est-à-dire un tableau complet des exportations et des importations par substance et comprenant des données sur les mouvements d'ODS utilisées - et, par là, un moyen de les réglementer. Les licences peuvent aussi être conçues pour fournir des informations sur les utilisations finales et exiger de tous ceux qui en demandent de s'enregistrer auprès des autorités, ce qui rendrait les stratégies de réglementation encore plus efficaces.

66.
Cette approche est semblable en principe aux systèmes établis dans le cadre d'autres AEM, dont la Convention sur les mouvements transfrontières des déchets dangereux et leur élimination (la Convention de Bâle), la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES) et un certain nombre d'autres accords négociés mais pas encore en vigueur.  L'annexe II donne de brèves descriptions des mécanismes d'évaluation de ces AEM et certains enseignements qui peuvent être tirés de leur fonctionnement pour lutter contre le commerce illicite. 

67.
Le Secrétariat de l'ozone reçoit périodiquement instruction de préparer et de faire circuler une liste des Parties qui lui ont fait rapport sur leurs systèmes d'octroi de licences; actuellement 115 Parties au Protocole de Montréal ont de tels systèmes.  Il ressort des études sur les réglementations en vigueur en 1995/1996, actualisées en 200014, que 40 des 59 pays étudiés demandaient des licences ou la notification de leurs importations et que 19, tous visés à l'article 5, n'avaient aucune prescription en la matière. La plupart des pays visés à l'article 5 qui ont des systèmes de licences ne les ont pas depuis très longtemps et ils ont relativement peu d'expérience de leur fonctionnement et de leur efficacité; il serait utile de rassembler et de diffuser des informations dans ce domaine afin d'en tirer des enseignements pour l'avenir15. 

68.
Les Parties au Protocole de Montréal ont souligné à maintes reprises la nécessité d'introduire des systèmes de licences d'importation et d'exportation; il est en effet impossible d'exercer un contrôle sur le commerce illicite sans cela : il est peu probable que les importations d'ODS dans des pays n'ayant pas de système de licences puissent même être illicites.  Le PNUE apporte une assistance financière et technique pour réviser les règlements, introduire un système de délivrance de licences et former les fonctionnaires des douanes et autres à leur fonctionnement (voir chapitre III ci-après).  Il est donc indispensable que les efforts se poursuivent pour faire en sorte que toutes les Parties au Protocole ratifient l'Amendement de Montréal et introduisent des systèmes de licences.

69.
L'existence d'un système de délivrance de licences d'importation et d'exportation constitue la base de tout mécanisme de contrôle du commerce illicite et pourtant il n'est efficace que dans la mesure où ceux qui l'exploitent le sont : les fonctionnaires des douanes doivent savoir qu'une licence est requise pour une expédition déterminée et ils doivent être en mesure de vérifier auprès des autorités compétentes, généralement le Ministère de l'environnement ou une de ses agences, si un chargement spécifique en possède une.  Ceci demande quelques connaissances des matières qui peuvent être commercialisées, y compris les substances et les mélanges, avec leurs codes douaniers et les autres formes d'étiquetage examinées précédemment de même que des réseaux de contacts efficaces entre les différents organismes à l'intérieur des pays.  Une formation efficace et la mise à disposition de ressources sont une condition préalable au succès du fonctionnement des systèmes de délivrance de licences.

70.
Les systèmes de délivrance de licences peuvent aussi être contournés: des commerçants illégaux peuvent compter sur le fait que les fonctionnaires des douanes n'ont pas le temps, l'envie ou les connaissances nécessaires pour vérifier si une licence est demandée, ou bien ils peuvent offrir des pots-de-vin ou autres gratifications pour que cette prescription soit ignorée. Si les méthodes de fraude répertoriées au chapitre I sont appliquées, les substances interdites peuvent, de toute manière, fort bien circuler sans permis.  Mais la nécessité d'avoir une licence - tout comme les saisies spectaculaires de marchandises circulant sans en avoir - rend les activités illicites plus visibles et contribue à relever le seuil de dissuasion.

.

2.  Amélioration des systèmes de délivrance de licences
71.
La formation et les ressources du PNUE/DTIE offrent de nombreuses possibilités pour concevoir et mettre en oeuvre des systèmes de délivrance de licences;  plus ces systèmes sont élaborés et exigent de renseignements, plus il est difficile de les contourner, mais aussi plus il est difficile de les appliquer.  En général, plus le système est transparent pour les utilisateurs - par exemple lorsque les demandes de licences doivent être accompagnées d'une déclaration certifiant la véracité des informations, signée par l'importateur ou l'exportateur - plus il devrait être efficace.  Les contrôles aléatoires réalisés en collaboration par des fonctionnaires des douanes et des responsables de l'environnement peuvent aider à identifier les marchandises passant par les points d'entrée et de sortie du pays et nécessitant des licences mais n'en ayant pas et la vérification de l'utilisation réelle des licences lorsqu'elles sont délivrées et, dans l'affirmative, comment, sont des moyens extrêmement utiles pour surveiller le marché et détecter des activités illicites éventuelles.

72.
Certains systèmes de délivrance de licences, y compris celui de la Communauté européenne à partir de 2001, exigent des permis pour chaque expédition ce qui augmente les charges imposées à l'industrie et aux douanes mais permet une surveillance plus précise des mouvements.  Les licences individuelles d'expédition peuvent se voir attribuer des numéros uniques d'identification ce qui aide ainsi à réduire les occasions de fraude.

73.
Puisque les pays importateurs dépassent en nombre les exportateurs, il a fallu déployer davantage d'efforts pour créer des systèmes de délivrance de licences d'importation que d'exportation mais l'Amendement au Protocole de Montréal exige les deux; s'il est bien utilisé, c'est un moyen important de surveillance du commerce illicite. Exiger du pays importateur qu'il procède au dédouanement anticipé est une autre possibilité qui a la même valeur. Les licences d'exportation et d'importation pourraient comporter une prescription relative à l'étiquetage complet et précis du contenu de chaque bonbonne dans chaque expédition, ce qui aiderait là encore à relever le seuil de dissuasion des activités illicites. Il faudrait également faire davantage pour vérifier les licences d'importation et d'exportation par recoupement, ce qui permettrait de révéler des cas éventuels de comportement illégal.

74.
Des licences ne sont pas habituellement exigées pour les expéditions en transit mais ceci pourrait changer; le système de notification et de consentement préalables mis en place pour les déchets dangereux au titre de la Convention de Bâle (voir annexe II) exige le consentement de chaque Etat de transit. La prescription de licences de transit pour les ODS serait particulièrement valable comme moyen couramment utilisé pour garder le commerce illicite sous contrôle.

75.
En 1996, la décision VIII/20 de la huitième Réunion des Parties priait instamment les Parties non visées à l'article 5 de mettre en place des systèmes de validation et d'approbation des importations d'ODS utilisées, recyclées et régénérées, obligeant les importateurs à apporter la preuve de leur utilisation réelle.  L'introduction de cette condition dans les licences d'importation - comme cela est déjà le cas dans quelques pays - aiderait certainement à contrôler cette méthode couramment utilisée pour le blanchiment des ODS vierges dans le commerce légitime.

76.
Les systèmes d'octroi de licences de certains pays portent également sur des produits contenant des ODS et, comme nous l'avons vu aux paragraphes 17 et 62 ci-dessus, un nombre croissant de pays interdisent l'exportation et/ou l'importation de produits contenant certaines catégories de substances ou conçus pour en utiliser, notamment des CFC.  Vu les difficultés d'identification des produits contenant des ODS sur la base de l'étiquetage ou des codes douaniers, il est utile de veiller à ce que les systèmes de délivrance de licences les incluent lorsque cela est possible et il conviendrait d'encourager les pays à concevoir leurs règlements dans ce sens.

77.
Toutes les restrictions au commerce, y compris les conditions d'étiquetage et les licences sont potentiellement soumises aux règles des accords commerciaux administrés par l'Organisation mondiale du commerce (OMC) et fondés sur l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). A première vue, une prescription relative à des licences d'exportation et d'importation semblerait être en contradiction avec l'article XI du GATT "Elimination générale des restrictions quantitatives" qui interdit toute restriction autres que droits, taxes ou autres impositions sur les importations et les exportations en provenance et à destination d'autres membres de l'OMC. Toutefois, l'article XX du GATT "Exceptions générales" offre des dérogations à cette interdiction générale.

78.
Au cours de ces dernières années, le PNUE et les secrétariat des AEM, y compris ceux du Protocole de Montréal et de la Convention de Bâle, ont tenu régulièrement des réunions avec le Comité du commerce et de l'environnement de l'OMC et l'idée n'a jamais été avancée que l'exigence de licences, que ce soit simplement pour l'exportation et l'importation ou pour le transit, comme au titre de la Convention de Bâle, pourrait s'avérer incompatible avec les règles de l'OMC.  De toutes manières, puisque les Parties au Protocole de Montréal ont accepté que des licences leur soient imposées, il est peu vraisemblable qu'elles saisissent l'OMC d'un différend en la matière.

D.  Traceurs chimiques

79.
La suggestion a été faite d'ajouter aux ODS des identificateurs ou des marqueurs chimiques spécifiques au niveau de la production; l'équipement de détection permettrait alors avec n'importe quel échantillon d'un produit de remonter au producteur original. Il existe seulement un nombre limité d'usines de production dans le monde et il ne serait pas difficile de les identifier chacune séparément. Il est certainement techniquement réalisable de produire ces traceurs et, en fait, la société Rhodia l'a déjà fait pour lutter contre le problème de la contrefaçon des réfrigérants de sa marque. 

80.
Il y a, toutefois, plusieurs inconvénients. Des ODS manufacturés par différents producteurs sont quelquefois mélangés au bas de la chaîne d'approvisionnement; ceci est particulièrement vrai lorsqu'il y a recyclage ou régénération du fait que les usines de régénération récupèrent habituellement des ODS provenant de nombreuses utilisations et utilisateurs différents. Les produits chimiques utilisés comme traceurs ne peuvent pas avoir une structure trop complexe sinon ils se détérioreraient trop rapidement mais plus ils sont simples, plus il sera facile de les reproduire. Même sans être reproduit, le traceur chimique lui-même prendrait de la valeur puisqu'il serait utilisé pour légitimer la production et, en conséquence, ceux qui y aurait accès seraient vulnérables à la corruption ou au vol. Dans tous les cas, il serait nécessaire de procéder à une analyse chimique pour déterminer la présence et l'origine du traceur. La possibilité d'inclure des traceurs dans des ODS destinées à des utilisations exigeant des niveaux de pureté élevés tels que produits pharmaceutiques ou certaines applications en tant que matières premières suscite également quelques doutes.

81.
Il devrait être possible de surmonter ces problèmes et les traceurs pourraient en fait être utilisés dans des investigations concernant des cas spécifiques de commerce illicite tels que localisation des voies soupçonnées de servir à l'acheminement de la contrebande; toutefois, les traceurs ne pourront vraisemblablement pas être plus largement utilisés. Comme nous le verrons au chapitre V, la production d'ODS est probablement le point auquel le Protocole de Montréal s'applique avec le plus d'efficacité; il existe un nombre limité de sources et toutes, y compris celles en-dehors des pays développés, sont soumises à des contrôles et à une surveillance. Les activités illicites tendent à se produire vers la fin de la chaîne d'approvisionnement, entre le point de production et l'utilisation finale et les traceurs chimiques ne peuvent pas aider à les identifier. Ce système ne pourrait être généralement appliqué que dans le cas d'une production illicite importante mise sur le marché mais il n'y a aucune raison pour qu'il en soit ainsi, au moins à l'heure actuelle.

E.  Suggestions pratiques

1.
Etiquetage

82.
Dans le présent chapitre, nous allons examiner différentes options pour améliorer les systèmes d'identification et d'évaluation des mélanges d'ODS et des produits en contenant. Dans le domaine de l'étiquetage, on peut tirer les conclusions suivantes:

a)
Etant donné la vaste gamme de systèmes d'étiquetage existants pour les substances vierges et la relative facilité avec laquelle ils peuvent être falsifiés, et le fait qu'il existe d'autres moyens d'analyser les mouvements des ODS tels que les codes douaniers et les licences d'exportation et d'importation, essayer d'introduire un nouveau système d'étiquetage universel ne présente aucun avantage;

b)
Toutefois, le contraire est vrai pour les substances utilisées pour lesquelles le volume des échanges est beaucoup plus faible et le problème du commerce illicite particulièrement aigu.  Des consultations entre des représentants de l'industrie et les gouvernements pourraient donc utilement être entreprises pour déterminer plus clairement la faisabilité, les coûts et les avantages de l'étiquetage des ODS utilisées;

c)
Etant donné le grand nombre de produits contenant des ODS dans le commerce, il serait extrêmement difficile d'introduire un système d'étiquetage universel, bien qu'il soit probablement possible d'en mettre un au point pour les produits essentiels tels que les appareils de réfrigération et de climatisation. Il faudrait entreprendre des consultations avec l'industrie sur la possibilité d'introduire un système volontaire commun d'identification des ODS contenues dans ces produits et déterminer plus exactement ses coûts et ses avantages.

2.
Codes douaniers

83.
Les codes douaniers constituent une autre solution et, à bien des égards, une méthode supérieure d'identification des substances, mélanges et produits du commerce.  Les Parties souhaiteront peut-être examiner les mesures suivantes pour aider à lutter contre le commerce illicite:

a)
Etablir la liste des HCFC les plus communément échangés, de même que les HFC les plus courants, avec des codes distincts du Système harmonisé. Le Secrétariat de l'ozone pourrait suivre cette question avec l'OMC mais en attendant le résultat des discussions, toutes les Parties au Protocole devraient être encouragées à élaborer leurs propres codes nationaux pour ces ODS;

b)
Mettre au point des sous-rubriques spécifiques pour les mélanges d'ODS, à l'origine sous forme de recommandations de codes nationaux en vue éventuellement de leur insertion possible dans le Système harmonisé lui-même. Le groupe de discussion ad hoc du Protocole de Montréal sur les codes douaniers étudie déjà cette question;

c)
Revoir et éventuellement réviser la décision I/12A pour préciser clairement que, quelque soit le code douanier attribué à un mélange contenant des ODS, ce mélange doit être considéré comme une "substance" soumise à un calendrier d'élimination;

d)
Elaborer des codes douaniers pour identifier les principaux produits contenant des ODS. A cet égard, une étude plus approfondie de faisabilité s'impose.

3.
Licences d'exportation et d'importation

84.
La meilleure façon de réglementer le commerce international et de réduire le commerce illicite repose sur l'application plus rigoureuse des moyens de surveillance existants: licences d'importation et d'exportation.  Les efforts déployés pour veiller à ce que chaque Partie ratifie l'Amendement de Montréal et introduise des systèmes de délivrance de licences, parallèlement à une formation appropriée, devrait rester une des premières priorités. De plus, les mesures suivantes, si elles étaient prises par les Parties, permettraient d'améliorer la valeur des licences d'importation et d'exportation pour lutter contre le commerce illicite:

a)
La plupart des pays visés à l'article 5 qui ont des systèmes de licences ne les ont pas depuis très longtemps et ils ont relativement peu d'expérience quant à leur fonctionnement et leur efficacité. Il serait utile de rassembler et de distribuer des informations à cet égard afin de tirer des enseignements pour l'avenir;

b)
Plus le système est transparent pour les utilisateurs - en exigeant par exemple que les demandes de licences soient accompagnées de déclarations signées par l'importateur ou l'exportateur pour certifier la véracité de l'information - plus il devrait être efficace. Les licences individuelles d'expédition, l'obligation d'obtenir des licences pour les produits contenant des ODS, leur vérification pour savoir si elles sont réellement utilisées quand elles sont délivrées et, dans l'affirmative, comment, une plus grande utilisation des licences d'exportation, l'obligation pour le pays importateur de procéder au dédouanement anticipé et la vérification des licences d'importation et d'exportation par recoupement sont tous des moyens qui permettraient d'améliorer la valeur des systèmes de licences pour surveiller le marché et détecter d'éventuelles activités illicites;

c)
La mise au point d'un système de licences de transit pour les ODS serait particulièrement valable comme moyen couramment utilisé pour garder le commerce illicite sous contrôle;

d)
Une prescription concernant la preuve que des substances étiquetées comme ayant été précédemment utilisées l'ont réellement été et ne sont pas vierges pourrait être introduite dans les licences d'importation afin de donner un moyen de réglementer le "blanchiment" des ODS vierges dans le commerce licite.

III.
APPLICATION DES REGLEMENTS

85.
Combattre avec succès le commerce illicite dépend de la capacité des autorités chargées de veiller à l'application des règlements - douanes, police, système judiciaire, responsables de l'environnement et autres - pour le détecter et prendre des mesures. Ceci exige une volonté politique et personnelle, des ressources et un désir d'établir une collaboration entre les institutions concernées aux niveaux national et international. La communauté internationale peut apporter son aide en mettant à disposition un appui financier, technique et pédagogique et en mettant en place les unités et réseaux d'application des règlements appropriés; les institutions du Protocole de Montréal lui-même pourraient être réformées pour améliorer leur capacité à aider les pays à lutter contre le commerce illicite. Le présent chapitre examine les moyens possibles d'amélioration des mesures nationales et internationales de lutte contre le commerce illicite des ODS.

A.  Application de la réglementation au niveau national

86.
Les chapitres I et II soulignent le rôle fondamental des autorités responsables de l'application des règlements pour lutter contre le commerce illicite en appliquant les prescriptions relatives aux licences d'importation et d'exportation, en compilant des informations et en procédant à la vérification matérielle des expéditions sur la base d'analyses des risques. Différents organismes - douanes, ministères de l'environnement et services d'inspection de l'environnement et du commerce, suivant le pays concerné - sont responsables de l'exécution de ces tâches et une étroite collaboration entre eux est d'importance capitale.

87.
Toute personne peut faire toute la différence: la nomination d'un enquêteur spécial unique à Miami au milieu des années 1990 a eu pour conséquence une augmentation spectaculaire du nombre de cas de commerce illicite détectés16.  La nomination d'agents spéciaux tels que ceux-ci peuvent avoir des avantages considérables; une autre option, ou option supplémentaire, est de détacher des fonctionnaires de l'environnement aux principaux points d'entrée du pays pour qu'ils collaborent avec les fonctionnaires des douanes.

88.
Toutefois, ceci ne sera vraisemblablement possible qu'à quelques points d'entrée dans peu de pays; les fonctionnaires des douanes sur tout le territoire de ces pays devraient donc bénéficier d'une formation et d'une sensibilisation. Les exemples de crimes contre l'environnement étant de plus en plus nombreux,  il est tout à fait normal d'intégrer dans les programmes de formation normaux des fonctionnaires des douanes des informations de base à ce sujet et de leur donner, en cours de carrière, une formation plus spécialisée et ciblée. La mise à disposition de matériel de formation et d'informations par différents moyens électroniques devient de plus en plus courante et peut aider à compléter et à renforcer la formation initiale dispensée dans une salle de cours.

89.
En 2001, le PNUE a pris l'initiative de réunir les Secrétariats du Protocole de Montréal, de la CITES et de la Convention de Bâle pour élaborer des programmes conjoints de formation douanière portant sur ces trois domaines et ils assurent de plus en plus souvent la formation des fonctionnaires des douanes. Les Conventions sur les produits chimiques (Convention de Stockholm et de Rotterdam - voir annexe II) seront probablement incluses dans ces programmes après leur entrée en vigueur et le début de leur mise en œuvre. Ceci devrait aider les organismes nationaux à appliquer de manière intégrée toutes ces Conventions. 

90.
Les services douaniers sont non seulement les seuls organismes d'application importants et leur formation doit aller au-delà : dans de nombreux pays les inspecteurs de l'environnement ou du commerce ont la responsabilité de procéder aux vérifications Appropriées à la frontière et à l'intérieur du pays sur le lieu de vente et/ou d'utilisation.  La police et le système judiciaire peuvent également participer à des mesures de lutte contre le commerce illicite.  La collaboration entre tous ces organismes est un facteur essentiel de réussite. Le groupe inter-institutions créé aux Etats-Unis et auquel participent les services suivants : Environmental Protection Agency, International Revenue Service, Customs Service and Departments of Commerce and Justice a fourni un modèle utile à suivre et il a été élargi pour inclure des réunions conjointes avec les autorités canadiennes et mexicaines responsables de l'application des règlements. Un autre modèle est celui des Pays-Bas qui ont créé une Unité nationale sur les crimes contre l'environnement sous la responsabilité du Ministère de la Justice mais qui regroupe des fonctionnaires provenant de nombreux départements et milieux pour partager leur expérience et des informations.

91.
La collaboration n'est pas toujours aussi satisfaisante qu'elle devrait l'être; les autorités douanières hésitent souvent à fournir des données relatives aux importations aux organismes responsables de l'environnement (parfois pour des raisons de confidentialité commerciale) ou elles les donnent plusieurs mois après les faits; ces organismes peuvent donc estimer utile d'utiliser des données sur le commerce tirées de sources commerciales ou de bureaux de statistiques. Les données en temps réel sur les importations associées aux alertes automatiques données par les agents des douanes lorsque des marchandises déterminées franchissent la frontière sont tout à fait précieuses pour assurer une application efficace des règlements.

92.
L'examen des méthodes relatives au commerce illicite décrites au chapitre I a mis en lumière l'importance des renseignements pour réaliser les analyses nécessaires à la prise de décisions concernant les vérifications matérielles.  Ces informations comprennent une étroite surveillance des tendances commerciales, y compris importations, opérations de transit et demandes de licences d'importation et d'exportation, notamment pour des ODS utilisées mais aussi pour d'autres substances qui peuvent servir de couverture à leur commerce illicite. Elles portent aussi sur la collaboration avec l'industrie pour projeter les tendances futures de l'offre et de la demande et déterminer les profils des clients.  Tout ceci peut aider à donner un tableau des opérations normales du marché par rapport auxquelles le comportement anormal de sociétés et de pays spécifiques peut ressortir et être plus étroitement contrôlé.

93.
Des vérifications aléatoires sont également précieuses et peuvent utilement être effectuées tant à la frontière qu'aux points de vente ou d'utilisation.  La perspective de faire l'objet d'une enquête au point d'importation ou de vente, que ce soit sur une base aléatoire ou ciblée, peut être un moyen de dissuasion de la fraude, il peut encore être renforcé par une publicité très visible des médias sur les saisies et les arrestations pour aider à sensibiliser le public et décourager les trafiquants.

94.
Le premier pas dans l'application des engagements pris au titre du Protocole consiste à introduire une législation et des règlements appropriés, assortis de la volonté politique de les mettre en œuvre.  Nous avons souligné la nécessité d'avoir une législation de base comprenant des systèmes tels que licences d'importation et d'exportation mais il ne faut pas négliger non plus d'autres domaines de la législation.  Dans certains pays, les sanctions relatives à la participation au commerce illicite d'ODS sont inadéquates ou inexistantes.  L'application des règlements sera plus efficace si tous les pays appliquent des sanction assez comparables en cas de comportement illicite pour autant qu'elles ne se ramènent pas à leur dénominateur commun le plus bas; le projet EurOzone (voir paragraphe 104 ci-après) est en partie conçu pour harmoniser les sanctions dans toute l'Europe occidentale. Il conviendrait aussi de se pencher sur d'autres domaines de la législation pénale, dont le blanchiment d'argent ou la fraude fiscale qui entraînent souvent de plus fortes peines;  parfois la législation relative à d'autres types de commerce illicite, tel que celui des stupéfiants, peut être adaptée au commerce illicite des ODS. Une collaboration transfrontières, éventuellement officialisée par des traités mutuels d'assistance juridique, peut également être d'une grande utilité.

95.
Il est de la plus haute importance de collaborer avec l'industrie, tant les sociétés individuelles que les associations commerciales, pour améliorer la collecte de renseignements et l'application des règlements. La collaboration avec des organisations non gouvernementales peut également être utile pour recueillir des information et sensibiliser le public et les médias. Les recherches effectuées par des organisations non gouvernementales sur le commerce illicite, telles que celles faites au cours de ces dernières années par l'Agence de recherche sur l'environnement à l'échelon international peuvent donner une certaine publicité à cette question, fournir des informations utiles et motiver les gouvernements pour qu'ils prennent des mesures d'application plus efficaces.

96.
Les pays en développement et les pays à économie en transition auront besoin d'une assistance importante pour renforcer leurs capacités dans le domaine de la conception et de la mise en œuvre de ces réformes réglementaires et de leurs politiques. Le Comité exécutif du Fonds multilatéral au début de ses activités a décidé d'autoriser la mise à disposition d'un soutien financier visant à renforcer les institutions, y compris par des activités telles que formation des fonctionnaires des douanes et création de systèmes de délivrance de licences d'exportation et d'importation;  cette décision a été fondamentale pour le développement du régime visant à protéger la couche d'ozone.  Le PNUE/DTIE offre maintenant une vaste gamme d'activités et de matériel de formation et il décentralise actuellement en fournissant directement une aide plus importante au niveau régional plutôt qu'à partir de son bureau central de Paris.  Plus la formation est adaptée aux circonstances locales, plus elle sera efficace.  Des enquêtes sur les capacités locales d'application des règlements, par exemple sur la disponibilité de l'équipement informatique, sont également entreprises.

97.
Le fait de dépendre de fonctionnaires ordinaires des douanes présente un inconvénient majeur car ils sont souvent peu motivés pour lutter contre des expéditions d'ODS illégales; ce sont des substances difficiles à détecter, l'agence douanière concernée ne sera que peu récompensée financièrement ou pas du tout et les fonctionnaires des douanes peuvent être confrontés à des pressions de la part de l'industrie pour faciliter les mouvements des marchandises. Comme nous l'avons dit au paragraphe 87 ci-dessus, des fonctionnaires dont l'unique responsabilité est de localiser et de détecter les ODS interdites - et peut-être d'autres formes d'actes délictueux commis contre l'environnement - auront sans doute plus d'efficacité que de simples douaniers qui s'occupent de tous les types d'importations.

B.
Coopération internationale

98.
La collaboration entre organismes devrait naturellement s'étendre au niveau international. Les Directives relatives au respect et à l'application des AEM adoptées par le Conseil d'administration du PNUE en février 2002, soulignent la nécessité de "concevoir et mettre en place des voies de communications et des échanges d'informations entre le PNUE, les Secrétariats des accords environnementaux multilatéraux, l'Organisation mondiale des douanes et les entités intergouvernementales pertinentes, les instituts de recherche, les organisations non gouvernementales et les organismes internationaux chargés de veiller à l'application des lois tels que l'Organisation internationale de la police criminelle (Interpol)…".17 

99.
Les échanges d'informations en temps opportun entre services des douanes, par exemple notification anticipée des expéditions d'ODS sur la base des licences d'exportation, faciliteraient considérablement la localisation internationale des mouvements de marchandises mais en fait ils sont plutôt rares. Comme nous l'avons dit au chapitre II ci-dessus, la vérification par recoupement des données relatives aux licences d'importation et d'exportation pourraient aider à révéler des cas de commerce illicite. Il est nécessaire d'avoir une coordination centrale, comme nous le verrons au paragraphe 114 ci-après.

100.
Le réseau d'application des règlements douaniers de l'OMD offre aux services des douanes la possibilité d'échanger des informations entre eux.  L'OMD collabore de plus en plus avec le PNUE et les Secrétariats des conventions sur l'environnement pour lutter contre les actes délictueux internationalement commis contre l'environnement et il existe actuellement entre l'OMD, la CITES et les secrétariats de la Convention de Bâle, des protocoles d'accord portant sur l'échange d'information, l'organisation de réunions techniques conjointes, la coopération entre les fonctionnaires des douanes et ceux responsables de l'environnement au niveau national et des activités de formation et de sensibilisation.  Un protocole d'accord du même type entre l'OMD, le Secrétariat de l'ozone et le programme OzonAction du Programme des Nations Unies pour l'environnement est à l'étude et il serait utile qu'il soit conclu rapidement.

101.
Interpol facilite l'échange d'information entre les autorités nationales de police mais ne procède pas à des enquêtes et n'exerce pas de poursuites.  Interpol a conclu des protocoles d'accord avec l'OMD et la CITES et les secrétariats de la Convention de Bâle et un autre du même genre est également à l'étude entre Interpol, le Secrétariat de l'ozone et le programme OzonAction du PNUE.  Le Groupe de travail d'Interpol sur les crimes contre l'environnement a été créé en 1993 en vue d'améliorer l'échange de renseignements et leur analyse et il a des sous-groupes sur les crimes contre les espèces de faune et de flore sauvages et sur la pollution.  Interpol a apporté un appui à des groupes de travail régionaux de responsables de l'application des lois dans ces domaines et a pris l'initiative d'organiser des cours de formation des formateurs en matière d'enquête pénale sur l'environnement.  Bien que le sous-groupe sur la pollution s'occupe des ODS, il semble qu'il n'y ait pas eu récemment beaucoup d'activités dans ce domaine du fait que le nombre de cas de commerce illicite semble diminuer;  cependant, l'emploi de CFC comme matières premières pour la production d'un certain nombre de médicaments de synthèse dont les méthamphétamines semble stimuler le commerce illicite dans certains pays.

102.
Vers la moitié des années 1990, Interpol a introduit le système ECOMESSAGE pour la collecte et l'analyse d'informations relatives au crime international contre l'environnement et conçu pour traiter des problèmes communs dans des domaines tels que le crime contre les espèces de faune et de flore sauvages et le déversement non autorisé de déchets dangereux.  La nécessité de recueillir des informations auprès de sources très dispersées, l'absence de méthodes de communication des données harmonisées entre pays membres, l'absence d'organisation de la collecte, du stockage, de l'analyse et de la circulation des renseignements concernant les suspects et le manque de connaissances relatives aux autorités responsables de l'application des lois et autres à contacter étaient autant de problèmes.  Le système ECOMESSAGE a pour objectif de fournir un modèle uniforme aux bureaux centraux nationaux, aux correspondants d'Interpol dans chaque pays;  le Secrétariat général de l'Organisation à Lyon, France, joue le rôle de centre de collecte et de diffusion.  Cependant, le fait que la notion de ce qui est permis et de ce qui ne l'est pas varie considérablement d'un pays membre d'Interpol à l'autre, celui qu'il n'y ait pas de définition généralement admise de certains termes, dont "déchet", que toute une gamme d'agences responsables de l'application des lois, et pas seulement la police, interviennent, que nombre d'entre elles ne sachent pas exactement en quoi consistent les crimes contre l'environnement et que certains pays ne disposent pas d'un service approprié avec lequel communiquer, ont tous contribué à rendre ce système ECOMESSAGE moins utile qu'on ne l'avait espéré.

103.
Il serait peut-être plus utile de renforcer les réseaux internationaux qui s'occupent spécifiquement de l'application des lois relatives à l'environnement, d'autant plus que, dans de nombreux pays, une bonne partie de la législation en la matière contient des prescriptions concernant des délits relevant du droit civil et non pénal.  En commençant par la coopération bilatérale entre les gouvernements des Etats-Unis et des Pays-Bas, le Réseau international pour le respect et l'application des règlements relatifs à l'environnement (INECE) a été créé vers le milieu des années 1990 sous forme de partenariat international, essentiellement intergouvernemental, pour promouvoir le respect effectif des lois sur l'environnement et l'application des prescriptions des législations nationales et des accords internationaux en la matière. INECE s'occupe de coopération en matière d'établissement de réseaux, de renforcement des capacités et d'application des lois.  Les Parties au Protocole de Montréal pourraient proposer à INECE de créer un groupe de travail spécial ou un groupe spécial sur le commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone.

104.
De même, dans le cadre de la Communauté européenne, le Réseau européen pour la mise en oeuvre et l'application de la législation sur l'environnement (IMPEL) a été créé en 1992 et le Réseau européen d'application de la législation relative aux substances chimiques (CLEEN) en 2000.  Le projet EurOzone du CLEEN18 a été lancé pour améliorer les contacts entre les responsables de l'application des règlements sur les ODS et pour assurer une plus grande convergence entre pratiques d'application et sanctions.  La coopération régionale offrirait des avantages importants pour aborder le problème des substances illégales qui appauvrissent la couche d'ozone et le PNUE/DTIE s'efforce de la promouvoir par des réseaux régionaux et une formation à ce niveau.

C.
Mesures d'application prévues dans le Protocole de Montréal

105.
Pour répondre à la question de savoir comment les institutions du Protocole de Montréal peuvent le mieux contribuer à soutenir les efforts d'application aux niveaux national et international, un atelier sur l'application et le respect des accords environnementaux multilatéraux a été organisé par le PNUE en juillet 1999.  Cet atelier a bénéficié de la présence de nombreux participants connaissant bien le Protocole de Montréal et il a formulé une série de recommandations sur des questions telles que l'échange d'expériences concernant les méthodes les plus appropriées relevées dans la législation et les systèmes d'évaluation, la présentation d'informations sur l'étendue du commerce illicite, l'échange et l'analyse de données, la constitution de réseaux entre responsables de l'application et la nomination éventuelle, au sein du Secrétariat de l'ozone, d'un responsable des relations internationales venant des milieux chargés de l'application des règlements19.  Cet atelier a également permis de faire des comparaisons avec l'expérience acquise dans des domaines similaires dans le cadre de la Convention de Bâle et de la CITES;  l'expérience de cette dernière est tout particulièrement instructive car le commerce illicite des espèces de flore et de faune sauvages est un problème persistant depuis que la CITES a été adoptée en 1973.

106.
Les propositions présentées ci-après relèvent de trois catégories : communication de renseignements et collecte de données, analyse et échange d'informations et assistance en matière d'application.  Plusieurs composants du régime visant à protéger la couche d'ozone - le Secrétariat de l'ozone, le PNUE/DTIE et le Fonds multilatéral - jouent déjà un rôle important dans ces domaines et il est inutile de faire double emploi avec eux.  Par ailleurs, les contacts bilatéraux directs entre les institutions des Parties au Protocole responsables des questions environnementales et celles chargées de son application sont encouragés et extrêmement utiles.  Il est cependant possible, dans chacun de ces trois domaines, de recenser des moyens d'améliorer les efforts déployés pour lutter contre le commerce illicite.

1.
Communication et collecte de données

107.
La décision VII/33 de la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, en 1995, priait le Secrétariat de recueillir des informations sur le commerce illicite auprès des Parties et de faire rapport à leur huitième Réunion.  Cet exercice a conduit à l'adoption de la décision VIII/20, priant instamment les Parties non visées à l'article 5 de mettre en place des systèmes obligatoires de validation et d'approbation des importations de substances qui appauvrissent la couche d'ozone utilisées, recyclées et régénérées.  Le Groupe d'experts de Lyon sur le crime transnational organisé (le Groupe de Lyon) des pays membres du G8 a créé une base internationale de données des activités de contrebande d'ODS soupçonnées, maintenue par l'Agence de protection de l'environnement des Etats-Unis.  Il semble toutefois qu'elle soit peu utilisée20.  Ceci mis à part, il n'y a eu aucune tentative systématique de collecte de données sur le commerce illicite d'ODS.  Le PNUE/DTIE compile les incidents dont il a connaissance mais ces informations sont généralement incomplètes et anecdotiques.  Les données chiffrées qui existent sont au mieux des hypothèses plus ou moins fondées de l'industrie, des organisations non gouvernementales et des instituts de recherche

108.
D'autres AEM ont été confrontés au même problème.  Au titre de la Convention de Bâle, les Parties ont l'obligation de signaler les cas de commerce illicite de déchets dangereux, mais en réalité il y en a très peu qui le sont, peut-être pas plus de un pour cent21.  En ce qui concerne la CITES, la Conférence des Parties, en 1997, leur avait recommandé de fournir au Secrétariat des renseignements détaillés sur les cas importants de commerce illicite et, lorsque cela est possible, sur les commerçants reconnus coupables de le pratiquer et les récidivistes"22.  Bien que cette prescription ait été assez mal respectée, le rapport sur les infractions préparé pour chaque Conférence des Parties entre 1987 et 2000 et portant à la fois sur le commerce illicite et le non-respect des dispositions de la CITES était généralement considéré comme un document impartial et fiable qui renforçait sa mise en oeuvre et la responsabilité au niveau national23.  Plus récemment, un système informatisé de renseignements et d'informations, le TIGERS (Système d'enregistrement des infractions commerciales et des mesures d'application au niveau mondial) a été conçu et mis à la disposition des responsables de l'administration et des services désignés pour veiller à l'application des lois.  Certains des renseignements les plus utiles ont été fournis par Traffic International, le programme de surveillance du commerce des espèces de flore et de faune sauvages mis sur pied conjointement par le Fonds mondial pour la nature (WWF) et l'Union internationale pour la conservation de la nature et de ses ressources (UICN), en 1976, et qui fonctionne maintenant avec un réseau de bureaux partout dans le monde.

109.
Le fait qu'il n'y ait pas eu de tentatives de collecte systématique de données sur le commerce illicite est un point faible des mesures prises au titre du Protocole de Montréal pour résoudre ce problème.  Il ne sera jamais possible de réunir des données précises sur l'étendue du commerce illicite mais il est vrai aussi qu'il est plus facile de se livrer à des activités illicites si personne n'y prête attention.  Il serait utile qu'un mécanisme similaire à celui de la CITES soit mis en place pour rassembler :


a)
des informations sur tous les cas de commerce illicite recensés, y compris les volumes et types d'ODS concernées, les méthodes de fraude utilisées, les moyens de détection (le cas échéant) et les sanctions imposées;


b)
des informations sur les méthodes utilisées pour éliminer les substances saisies;


c)
les meilleures estimations possibles du volume d'échanges commerciaux illicites échappant à tout contrôle;


d)
des résumés des études d'analyse du danger montrant la probabilité d'activités commerciales illicites dans chaque pays;


e)
des informations sur les moyens existants de détection et de prévention du commerce illicite.

110.
La façon dont ces données devraient être rassemblées reste encore à voir.  La Réunion des Parties pourrait adopter une décision visant à demander à toutes les Parties de communiquer régulièrement ce genre de données au Secrétariat;  elles sont en partie publiées par les services nationaux chargés de l'application des règlements et il serait facile de les compiler et de les communiquer par l'intermédiaire d'un service centralisé.  Nombre de pays, en particulier les pays en développement, n'ont cependant pas les capacités requises et il faudrait leur prêter assistance en matière de collecte de données.  Une solution pourrait consister à charger le Secrétariat de l'ozone de collaborer avec les pays ayant des problèmes particuliers de commerce illicite (voir aussi paragraphe 116 ci-après) en complétant ses fonctions par la création d'une Unité de surveillance et de conformité.  On pourrait aussi envisager de faire appel à des organisations non gouvernementales ou à des instituts de recherche pour collecter des données comme le fait Trafic International pour la CITES.

111.
Si la Réunion des Parties décide de demander à celles-ci de communiquer des données sur l'incidence du commerce illicite, la question de savoir comment les traiter se posera.  Si les substances importées illégalement sont utilisées dans le pays importateur elles contribuent à ses émissions d'ODS et elles pourraient théoriquement être prises en compte dans sa "consommation".  Cependant, par définition, elles ne sont pas réglementées par le Gouvernement du pays concerné et, si ces importations illicites devaient être ajoutées aux chiffres de la consommation de substances autorisées, il serait très tentant de ne pas les déclarer du tout.  Il conviendrait par conséquent de préciser très clairement que le volume de commerce illicite déclaré n'est pas pris en compte dans les données relatives à la consommation d'ODS fournies par la Partie concernée.

2.
Analyse et échange de renseignements

112.
L'atelier organisé par le PNUE en 1999 a beaucoup insisté sur la communication de données et d'exemples de bonnes pratiques ce qui découle naturellement de l'amélioration de la collecte de données envisagée précédemment.  A l'exception des renseignements commerciaux ou nationaux de caractère confidentiel, les données rassemblées devraient être communiquées aux Réunions des Parties au Protocole de Montréal et largement diffusées en les mettant sur le site Web public du Secrétariat, ou dans sa partie "accès limité".  Il pourrait être utile d'attribuer au Comité chargé de l'application du Protocole la fonction d'examiner les données et de faire des recommandations concernant les mesures à prendre.  Cette extension du mandat du Comité, tout à fait logique étant donné qu'il a la responsabilité d'examiner les rapports sur les données et la conformité, relève cependant de la Réunion des Parties qui devraient en décider. 

113.
La collecte de données sur le commerce illicite proposée au paragraphe 109 ci-dessus permettrait de constituer une base de données sur les origines du commerce illicite, les voies qu'il emprunte, ses destinations et les méthodes utilisées et faciliterait l'échange d'expériences et de connaissances des pratiques les meilleures entre les Parties.  Les données relatives à la production et à la consommation d'ODS déjà compilées par le Secrétariat au titre de l'article 7 du Protocole sont également pertinentes pour lutter contre le commerce illicite;  leur analyse plus approfondie et l'examen de toute divergence entre elles seraient utiles pour repérer d'éventuels courants d'échanges commerciaux illicites, tout comme l'analyse des projections de la demande future et des échanges probables d'ODS, fondée très vraisemblablement sur les travaux du Groupe de l'évaluation technique et économique.  

114.
De même, il n'y a aucune coordination au niveau central en ce qui concerne la collecte, l'analyse et l'échange d'informations relatives à l'utilisation des licences d'exportation et d'importation et à leur vérification par recoupement.  Dans le cadre de la CITES, la collecte et l'analyse des informations relatives aux permis d'exportation et d'importation sont effectuées pour le compte des Parties par le Centre mondial de surveillance de la nature (CMSN) qui, à l'origine, était une organisation non gouvernementale mais fait maintenant partie du PNUE.  Si des ressources étaient disponibles, le CMSN pourrait remplir la même fonction pour le Protocole de Montréal.   

115.
Comme nous l'avons relevé au paragraphe 104, la mise en place de réseaux nationaux et internationaux de responsables de l'environnement et de l'application des règlements est très utile pour améliorer la coopération internationale en vue de lutter contre les opérations commerciales illicites.  Le PNUE/DTIE a déjà déployé beaucoup d'efforts pour organiser des réseaux régionaux entre les pays en développement et les pays à économie en transition en formant des fonctionnaires des douanes et en les aidant à élaborer et à mettre en oeuvre les lois et règlements appropriés.  Ce travail est d'une importance primordiale et il devrait se poursuivre.

3.
Assistance en matière d'application des règlements
116.
Les pays en développement vont vraisemblablement devoir supporter le choc des activités illicites au cours des années à venir et pourtant ils n'ont bien souvent pas les capacités nécessaires pour concevoir et réaliser des mesures complètes d'application des lois.  Le Secrétariat de l'ozone a donc un rôle évident à jouer en assumant les fonctions envisagées au paragraphe 110 ci-dessus afin d'aider les Parties à renforcer leurs capacités pour lutter contre le commerce illicite.

117.
Il existe déjà un modèle de ce genre de coopération au sein du Secrétariat de la CITES.  Après la Conférence des Parties à la CITES en 1997, l'Unité d'aide en matière d'application et de confirmation de licences a été transformée en une Unité d'aide en matière d'application des lois et ses effectifs ont été complétés par six fonctionnaires dont, et c'est important, quelques personnes venant des milieux chargés de faire respecter les règlements (la police).  Outre ses activités de formation, cette Unité effectue des missions dans des pays ayant des problèmes d'application. Ainsi, en 2000 le Groupe spécial d'application des règlements concernant le tigre, coordonné par l'Unité et comprenant des fonctionnaires des douanes et des services responsables de l'application des lois des pays consommateurs et des pays de savane, a été créé pour lutter contre le commerce illicite du tigre, de ses parties et dérivés.  L'Unité fournit aux Parties une assistance technique dans le domaine des crimes contre les espèces de flore et de faune sauvages et dans celui du commerce illicite, ainsi qu'un appui en matière de renseignements, les représentants des pays étant responsables des opérations conduites sur leurs territoires. Elle peut aussi offrir des cours de formation et établir une liaison avec Interpol, l'OMD et les groupes régionaux d'application des règlements compétents.  

118.
Le volume des échanges commerciaux qui est de la compétence du Protocole de Montréal est bien moindre que dans le cas de la CITES, aussi des effectifs moins nombreux pourraient s'acquitter de la même tâche.  Il serait utile, néanmoins, de faire en sorte que, dans le cadre des institutions du Protocole, des tâches équivalentes puissent être remplies.  Outre la collecte et l'analyse de données et la coordination des échanges d'informations et de pratiques les meilleures entre les Parties, le Secrétariat de l'ozone pourrait aussi se voir confier la responsabilité de :


a)
Collaborer avec des pays ayant des problèmes particuliers de commerce illicite pour les aider à renforcer leurs mesures d'application des règlements;


b)
Aider les pays à coordonner leurs efforts avec ceux des pays voisins;


c)
Encourager la mise en place de réseaux régionaux de responsables de l'application des règlements;


d)
Etablir des liens avec l'OMD, Interpol, INECE et d'autres réseaux internationaux et faire appel à leurs compétences;


e)
Apporter une aide au PNUE/DTIE pour concevoir et mettre en service du matériel et des activités de formation spécifiquement conçus pour lutter contre le commerce illicite.

D.
Suggestions pratiques

119.
L'application effective des règlements est la clé de la prévention du commerce illicite.  Beaucoup de pays ont de plus en plus d'expérience en matière de bonnes pratiques dans ce domaine;  il conviendrait d'en tirer des enseignements et de diffuser les méthodes donnant les meilleurs résultats.  Au niveau national en particulier, les Parties souhaiteront peut-être prendre les mesures suivantes pour encourager:

a) une étroite collaboration entre les organismes chargés de veiller à l'application des règlements - services des douanes, ministères de l'environnement, services d'inspection de l'environnement et du commerce, police et système judiciaire - bénéficiant tous d'une formation et d'une sensibilisation adéquates;

b) Lorsque c'est possible, la nomination d'agents spéciaux d'investigation et/ou l'envoi de fonctionnaires responsables de l'environnement aux principaux points d'entrée du pays pour collaborer avec les fonctionnaires des douanes;

c) La mise à disposition de données d'importation en temps réel, associée aux alertes automatiques données par les agents des douanes lorsque des marchandises déterminées traversent la frontière;

d) La collecte et l'analyse de renseignements appropriés et la surveillance étroite des tendances commerciales, y compris importations et transbordements et demandes de licences d'importation et d'exportation;

e) La collaboration avec l'industrie pour projeter les tendances futures de l'offre et de la demande et des profils des clients et l'établissement de liens avec des organisations non gouvernementales qui enquêtent sur le commerce illicite afin de les soutenir;

f) Une publicité très visible sur les saisies et les arrestations pour aider à sensibiliser le public et à décourager les trafiquants et des tentatives visant à assurer la convergence des sanctions en cas de participation à des activités commerciales illicites pour autant qu'elles ne soient pas ramenées à leur plus faible dénominateur commun.

120.
Au niveau international, les Parties souhaiteront peut-être développer les réseaux existants et les renforcer par:

a) La collaboration entre les organismes nationaux chargés de veiller à l'application des règlements.  L'échange d'informations en temps opportun en particulier entre les services des douanes, par exemple la notification anticipée des expéditions d'ODS sur la base des licences d'exportation et la vérification des données relatives aux licences d'exportation et d'importation par recoupement pourraient aider à révéler des cas de commerce illicite;

b) La conclusion de Protocoles d'accord entre l'OMD, Interpol, le Secrétariat de l'ozone et le PNUE/DTIE;

c) Une proposition au Réseau international pour le respect et l'application des règlements sur l'environnement (INECE) en vue de créer un groupe de travail spécial ou un groupe spécial sur le commerce illicite des ODS;

d) Le développement de la collaboration régionale et des réseaux régionaux et la formation.

121.
Les institutions du Protocole de Montréal pourraient utilement être restructurées pour donner plus de poids aux efforts réalisés pour lutter contre le commerce illicite et notamment pour fournir une aide en matière d'application des règlements aux pays en développement qui supporteront le choc des activités illégales dans le proche avenir. A cet égard, les Parties souhaiteront peut-être envisager de prendre les mesures suivantes:

a)
Collecter des données sur le commerce illicite.  Il conviendrait d'encourager et, si nécessaire, d'aider les Parties à faire rapport sur tous les cas de commerce illicite détectés, y compris sur les volumes et les types d'ODS concernés, les voies empruntées par la fraude, les moyens de détection le cas échéant et les sanctions imposées, la manière dont les matières saisies ont été éliminées, les meilleures estimations possibles du volume de commerce illicite qui peut échapper aux vérifications, des résumés des études sur la menace d'activités commerciales illicites probables dans le pays concerné et les systèmes mis en place pour les détecter et les prévenir. A ce propos, il conviendrait de préciser que le commerce illicite faisant l'objet d'une communication ne serait pas pris en compte dans la consommation déclarée de l'Etat Partie;

b)
Analyser les informations relatives au commerce illicite afin d'établir une base de données concernant ses origines, ses voies d'acheminement, ses destinations et les méthodes courantes utilisées, ainsi que les données déjà recueillies sur la production et la consommation d'ODS, y compris le suivi des disparités éventuelles entre elles et analyser les projections de la demande future et des flux commerciaux probables d'ODS;

c)
Analyser et coordonner au niveau central la délivrance, l'utilisation et la vérification par recoupement des licences d'exportation et d'importation;

d)
Communiquer des données et des exemples des meilleures pratiques par des rapports aux Réunions des Parties et sur le site Web public du Secrétariat ou dans sa partie "accès limité" et envisager d'élargir le mandat du Comité chargé de l'application;

e)
Créer des réseaux régionaux et internationaux de fonctionnaires responsables de l'environnement et de l'application des règlements en se fondant sur les efforts très importants du PNUE/DTIE;

f)
Fournir une assistance en matière d'application des règlements, y compris celle d'experts au PNUE/DTIE pour concevoir et mettre en service du matériel et des activités de formation spécifiquement axés sur la lutte contre le commerce illicite, collaborer avec des pays ayant des problèmes particuliers de commerce illicite pour les aider à améliorer leurs activités d'application des règlements, aider à coordonner les efforts de ces pays avec ceux des pays voisins et encourager la création de réseaux régionaux de fonctionnaires responsables de l'application des règlements, établir une liaison avec l'OMD, Interpol, INECE et d'autres réseaux internationaux et faire appel à leurs compétences.

122.
Bien que certaines de ces fonctions puissent être assumées dans une plus ou moins grande mesure avec la capacité existante des institutions du Protocole, il est vivement recommandé de renforcer le Secrétariat de l'ozone en lui confiant des fonctions supplémentaires pour appuyer, coordonner et améliorer ces efforts.  Ceci reprendrait l'expérience utile de l'Unité d'aide en matière d'application des règlements de la CITES.  Il faudrait également garder à l'esprit la recommandation de l'atelier du PNUE de 1999 sur la nomination d'une personne choisie dans les milieux responsables de l'application des règlements.  Il conviendrait d'envisager aussi de faire appel à des organisations non gouvernementales ou à des instituts de recherche pour compiler des données sur le commerce illicite et au Centre mondial de surveillance de la protection de la nature du PNUE (PNUE/CMSPN) pour fournir un point central de collecte et d'analyse des licences d'importation et d'exportation.

IV. TRAITEMENT DES SUBSTANCES INTERDITES QUI APPAUVRISSENT

LA COUCHE D'OZONE

123.
Le présent chapitre porte sur le problème de l'élimination des ODS interdites saisies par les douanes ou par d'autres organismes d'application des règlements.  C'est un réel problème pour les autorités du fait que les cinq options possibles présentent toutes des inconvénients.  La matrice de prise de décision donnée dans le Manuel de formation des fonctionnaires des douanes du PNUE/DTIE est reproduite à l'annexe III.

A.
Renvoi

124.
Les matières saisies peuvent être retournées à l'exportateur.  C'est la voie qui serait suivie au titre de la Convention de Bâle pour les exportations illicites de déchets dangereux.  Contrairement aux déchets, cependant, les ODS en cause ont une valeur positive et elles seraient probablement tout simplement réexportées par le commerçant incriminé.  Le pays d'importation devrait donc supporter le coût du renvoi des matières saisies.

B.
Vente

125.
Les substances peuvent être vendues, généralement aux enchères, à un utilisateur autorisé du pays d'importation.  Cependant, ceci est évidemment impossible lorsque ces substances sont interdites dans ce pays et qu'elles peuvent être vendues uniquement à un pays où leur consommation reste permise, ce qui veut dire des pays en développement dans le cas des CFC et des halons.  Pour éviter d'accroître la consommation globale d'ODS, un accord pourrait être recherché afin de compenser la consommation totale et/ou, dans le cas des producteurs, la production du pays qui effectue la saisie par les quantités vendues. Néanmoins, quels que soient les arrangements conclus, les matières saisies vendues vont presque certainement se substituer aux produits des producteurs légitimes, voire les concurrencer à des prix plus bas.  Les autorités devraient aussi prendre des mesures pour que les pays soient moins tributaires des ODS au lieu de l'être davantage.

C.
Rattrapage obligatoire

126.
S'agissant des produits dont le fonctionnement repose sur l'emploi de substances qui appauvrissent la couche d'ozone, la société importatrice devrait être tenue d'adapter ses équipements de façon à pouvoir utiliser des ODS permises ou, si ce n'est pas possible, elle devrait être obligée d'éliminer ces produits de manière sûre.  Pour ce faire, il faut pouvoir identifier la société qui, par ailleurs, doit aussi avoir les moyens financiers nécessaires.

D.
Destruction 

127.
Les matières peuvent être détruites s'il existe des techniques de destruction approuvées par le Protocole de Montréal.  Cependant, la destruction des ODS qui, en général, doivent être incinérées à haute température, est très coûteuse et, lorsqu'il est impossible d'arrêter les trafiquants et de leur imposer des amendes, ces coûts doivent être supportés par les autorités.  Les déchets produits par le processus d'incinération des ODS entraînent aussi des frais, tout comme leur stockage provisoire et leur transport.  Si les douanes doivent les assumer, cela ne les incite pas à opérer des saisies.

128.
Toutefois, il est probable que de plus grandes quantités d'ODS seront détruites dans le proche avenir, au fur et à mesure que leur élimination progresse et que le recours à des contrôles supprime toute possibilité d'emploi de certaines substances.  L'industrie et les gouvernements accordent de plus en plus d'attention à cette question : dans certains pays, dont le Canada et l'Australie, des sociétés sans but lucratif créées par l'industrie collectent les excédents de CFC vierges et récupérés pour les éliminer;  un impôt prélevé sur les entreprises du secteur permet de couvrir les coûts.  La mise au point de techniques d'incinération suscite de plus en plus d'intérêt et il est possible que le coût de ces procédés diminue au fur et à mesure qu'ils seront davantage utilisés.

E.
Stockage

129.
Les matières saisies peuvent être stockées pendant longtemps jusqu'à ce qu'une solution moins chère et plus satisfaisante puisse être trouvée pour les éliminer.  Cependant, cette option entraîne des frais.  La plupart des ODS qui sont des gaz sous pression dans des conditions ambiantes normales s'échappent de leurs conteneurs sur une période de plusieurs années et il faut normalement les stocker dans des locaux étanches et les changer régulièrement de contenant.  Là encore, la question se pose de savoir qui supportera les frais.

F.
Conclusions

130.
Il n'y a pas de solution simple à ce problème et en fait il n'existe pas de solution unique; les mesures optimales dépendront des conditions prévalant dans les pays concernés.  Pour nombre d'entre eux, notamment les pays en développement, les coûts des différentes options laissent penser que la vente aux enchères des ODS serait la moins mauvaise.  Toutefois, dans tous les cas, les règlements nationaux devraient clairement préciser quel est l'organisme responsable de décider de la technique d'élimination et chargé d'en supporter les frais.  Pour éviter des incidences négatives, les coûts du stockage et de la destruction ne devraient pas incomber à l'organisme chargé de veiller à l'application des règlements.

V.
REGLEMENTATION DE LA PRODUCTION ET DE LA CONSOMMATION

131.
Le présent rapport se concentre essentiellement sur l'amélioration des moyens permettant de déceler les activités commerciales illicites d'ODS et d'y mettre un terme.  Il y a, toutefois, d'autres possibilités susceptibles de contribuer à les réduire. Dans le présent chapitre, nous allons voir quel est le rôle des moyens de contrôle de la consommation et de la production ainsi que la façon dont le Protocole de Montréal prévoit de traiter les ODS utilisées.

A.
Diminution de la consommation et réduction de la demande

132.
Contrairement à beaucoup d'autres cas d'actes délictueux internationaux contre l'environnement, le problème du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone se résoudra de lui-même avec le temps lorsque toutes les installations qui fonctionnent avec des ODS finiront par être remplacées par du matériel nouveau utilisant des matières de substitution mais, hélas, pas avant que d'autres dommages aient été causés à la couche d'ozone.  Le processus de remplacement peut être accéléré par des mesures prises dans des secteurs particuliers et en interdisant les ventes et la constitution de stocks d'ODS et/ou les importations de substances recyclées et/ou vierges.  Les règlements de la Communauté européenne comprennent depuis un certain temps des interdictions appliquées par étapes;  bien que cette solution puisse coûter plus cher à l'industrie du fait que le matériel est retiré de la circulation avant la fin de son cycle de vie, si ces mesures de contrôle sont appliquées après des consultations approfondies menées en temps voulu avec le secteur concerné, les coûts seront minimes.  C'est sans doute la solution la plus facile à mettre en pratique et à faire respecter.

133.
Une autre possibilité pour modifier les tendances de la demande consiste à recourir à l'emploi de mesures d'incitation et de dissuasion telles que droits et taxes à l'importation.  Dans les pays en développement, le prix des produits de remplacement des CFC, en particulier celui des HFC, est encore assez supérieur à celui des CFC pour les dissuader de procéder à cette conversion.  Des droits et/ou taxes d'importation pourraient être ajoutés au prix des CFC pour encourager le passage aux produits de substitution ou, au contraire, les taxes sur les substances qui ne raréfient pas l'ozone pourraient être réduites.  Cependant, l'expérience faite par les Etats-Unis pour accélérer le processus d'élimination en appliquant un droit d'accise sur les CFC a eu pour résultat d'encourager davantage le commerce illicite et de le récompenser;  ces droits ne seront donc pas appliqués sur les HCFC.  Etant donné que les pays en développement ont en général des capacités plus faibles pour faire respecter les lois, il ne semble pas très réaliste de recourir largement à des mesures fiscales d'incitation et de dissuasion.

134.
La dérogation prévue dans les calendriers de réglementation du Protocole pour les ODS utilisées est à l'origine d'une lacune importante dont profite le commerce illicite.  Le Protocole lui-même ne les exclut pas explicitement bien qu'elles ne soient pas prises en compte dans le calcul des niveaux de production et, à l'origine, les Parties avaient eu l'intention, affirmée dans la décision I/12H de 1989, d'inclure les importations et les exportations d'ODS utilisées dans le calcul des niveaux de consommation.  Cette décision a été renversée par la décision IV/24 de 1992 qui précisait les différences entre ODS récupérées, recyclées et régénérées et les exemptait toutes du calcul des niveaux de consommation pour autant que les données relatives aux importations et aux exportations soient déclarées au titre de l'article 7.

135.
Les formulaires de déclaration des données que les Parties remplissent et renvoient au Secrétariat de l'ozone comportent des colonnes pour les exportations et les importations d'ODS utilisées.  Cependant, les quantités d'ODS utilisées commercialisées sont faibles;  en 2000 par exemple, seules 17 Parties ont déclaré des importations et des exportations et le volume total a diminué au cours de ces quelques dernières années.  Les ODS utilisées sont généralement réutilisées à proximité de l'endroit où elles sont récupérées.  Il est possible que le commerce d'ODS utilisées, celui des halons en particulier, prenne de l'importance au fur et à mesure que la date d'élimination totale se rapproche.

136.
Il serait donc peut-être utile que les Parties revoient la décision IV/24 et envisagent d'adopter à nouveau la décision I/12H.  Ceci n'aurait pas pour conséquence d'imposer des mesures de réglementation dans le pays où se fait la récupération mais les importations et les exportations seraient prises en compte dans le calcul de la consommation.  Ainsi, l'importation d'ODS utilisées présenterait moins d'intérêt et une méthode couramment utilisée pour les activités commerciales illicites serait battue en brèche.

137.
L'interdiction pure et simple des échanges d'ODS utilisées dans le commerce international serait une solution plus radicale.  Le paragraphe 1 de l'article 4A du Protocole prescrit l'interdiction de l'exportation de substances utilisées, recyclées et régénérées sauf à des fins de destruction, lorsqu'une Partie n'est pas en mesure d'arrêter la production de substances pour sa consommation intérieure, en d'autres termes, s'il s'agit de non-conformité.  L'application de cette disposition aux Parties en conformité avec le Protocole exigerait qu'il soit amendé; c'est une procédure assez longue, bien que chaque Partie puisse décider d'interdire l'utilisation d'ODS, y compris importées, et/ou de matériel  contenant de telles substances. 

138.
Il existe cependant plusieurs autres moyens de réduire le commerce des ODS utilisées.  Comme nous l'avons vu au paragraphe 75, la décision VIII/20 priait instamment les Parties non visées à l'article 5 de mettre en place des systèmes exigeant la validation et l'approbation des importations d'ODS utilisées, recyclées et régénérées, les importateurs devant fournir la preuve de l'utilisation réelle des ODS.  Cette disposition pourrait être réaffirmée et étendue aux Parties visées à l'article 5, complétée éventuellement par une étude détaillée des installations de récupération et de régénération réalisée par le Secrétariat de l'ozone ou les institutions chargées de son application.  L'importation d'ODS utilisées en provenance de pays qui produisent des ODS vierges des mêmes catégories pourrait donner lieu à de fortes présomptions de commerce illicite et des limites pourraient être imposées aux conteneurs autorisés.  Ainsi, les ODS utilisées pourraient être autorisées à entrer uniquement dans de grands conteneurs ou dans des citernes ISO.  Tous ces facteurs pourraient être énumérés dans une décision des Parties, ce qui les encouragerait à modifier en conséquence leurs législations nationales.

B.  Diminution de la production et réduction de l'offre

139.
A la différence de presque tous les AEM qui réglementent ou limitent en général une conduite intolérable, le Protocole de Montréal y mettra complètement fin; en temps opportun, la production et la consommation de tous les ODS cesseront.  Il existe donc une possibilité d'accélérer ce processus en mettant un terme à la production - par le rachat des producteurs et la fermeture de leurs usines. Lorsqu'ils sont soupçonnés d'être des sources de commerce illicite, cela pourrait fort bien être un moyen beaucoup plus rentable de réduire les activités illicites que l'investissement de sommes considérables dans la formation et l'équipement des services des douanes, des systèmes de contrôle et de délivrance de licences, etc.  Ces mesures d'application des lois seront toujours nécessaires aussi longtemps que la production, la vente et la consommation d'ODS se poursuivront mais elles seront d'autant plus efficaces que le volume d'ODS en circulation sera faible.  De plus, les interventions sur le lieu de production se justifient:  il y a beaucoup moins de producteurs que de consommateurs dans le monde et tous les pays visés à l'article 5 qui ont des capacités limitées font l'objet d'une étroite surveillance de la part des agences d'exécution du Fonds multilatéral.

140.
La capacité de production d'ODS de la Fédération de Russie a été rachetée de cette façon par le biais d'une initiative spéciale de la Banque mondiale en vue de réduire la production convenue en 1998; la production de CFC et de halons a complètement cessé vers la fin de 2000.  Si la Fédération de Russie avait été capable de tenir ses engagements au titre du Protocole, elle aurait pu réussir à éliminer plus rapidement sa production mais les Parties, conscientes des bouleversements économiques et politiques considérables qu'a subi ce pays pendant les années 1990, ont admis qu'il était impossible d'attendre qu'il les respecte complètement. Des quantités non négligeables de CFC produites par la Fédération de Russie vers le milieu des années 1990 ont probablement été vendues illicitement et l'arrêt de la production a sans aucun doute réduit le volume du commerce illicite.

141.
Six pays en développement produisent des CFC, les plus importants étant la Chine (40%) et l'Inde (20%);  la Chine représente aussi 90% de la production de halons des pays en développement. En 1999, le Fonds multilatéral est convenu avec la Chine d'un plan d'élimination totale de la production - pour les CFC vers 2010, avec des objectifs annuels spécifiques pour les années intermédiaires - et avec l'Inde.  D'autres pays producteurs en développement pourraient suivre, lorsque des progrès des deux "grands" auront été enregistrés.  Si plus de ressources pouvaient être mises à disposition par l'entremise du Fonds multilatéral, l'arrêt progressif de la production dans ces pays et dans d'autres pourrait être accéléré, l'approvisionnement en matières se réduisant au marché noir.  Il serait important, cependant, de tenir compte du fait que l'élimination de la production et de la consommation doit progresser de manière équilibrée et il serait contre-productif que la production des pays en développement soit simplement remplacée par les exportations des pays développés ou qu'une pénurie prématurée de CFC se fasse sentir et soit à l'origine de difficultés importantes.

142.
Les autres sources de production pourraient aussi être réduites: le Protocole permet aux pays non visés par l'article 5 de continuer à produire des ODS après l'arrêt total de la production dans leurs propres pays pour répondre aux "besoins intérieurs fondamentaux" des pays visés à l'article 5.  Les volumes de production autorisée ont été réduits en 1999 suite à l'ajustement de Beijing et ils sont maintenant assujettis à leur propre calendrier d'élimination, le niveau zéro devant être atteint en 2010 pour les CFC et les halons.  En réalité aucun pays non visé par l'article 5 ne produit actuellement le maximum autorisé au titre de ces dispositions et les prix actuellement bas pratiqués sur les marchés mondiaux laissent penser qu'ils ne le feront pas probablement pas.

143.
Les analyses de la demande future réalisées par le Groupe de l'évaluation technique et économique en vue de la prochaine reconstitution du Fonds multilatéral qui doit faire l'objet d'une décision à la quatorzième Réunion des Parties, en novembre 2002, permettent d'estimer les besoins pour l'avenir et de se prononcer sur les tolérances en matière de production pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux.  Les modifications de ces pourcentages exigent un ajustement du Protocole, pas un amendement, ce qui est donc plus facile.  Même sans ajustement, chaque Partie pourrait décider à titre individuel de réduire ses capacités et ses volumes de production et le Directeur exécutif du PNUE, M. Klaus Töpfer a écrit aux Parties pour les prier instamment de le faire sur une base volontaire.  Les Pays-Bas ont déjà accepté d'arrêter leur production pour satisfaire aux "besoins intérieurs fondamentaux" des pays visés par l'article 5, vers la fin de 2002.

C.  Suggestions pratiques

144.
Les discussions sur la lutte contre le commerce illicite tendent à se concentrer sur les moyens de renforcer l'application des lois, sur l'analyse et la détection des mouvements des produits non autorisés et sur les mesures plus efficaces à prendre contre les fraudeurs. Toutes ces mesures seront nécessaires tant que la production et la consommation d'ODS se maintiendront mais il ne faut pas oublier qu'il existe des mesures additionnelles qui pourraient être d'un rapport coût-efficacité aussi bon, sinon meilleur, pour réduire les activités illicites.  A cet égard, les Parties souhaiteront peut-être envisager de:

a) Recourir à des contrôles dans des secteurs particuliers et interdire les ventes et la constitution de stocks de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et/ou interdire les importations de matières recyclées et/ou vierges;

b) Prendre des mesures économiques telles que taxes ou droits à l'importation pour augmenter le prix relatif des ODS et/ou abaisser celui des produits de remplacement n'en contenant pas mais en gardant à l'esprit le risque d'encourager le commerce illicite en augmentant les prix de ces substances;

c) Adopter à nouveau la décision I/12H qui incluait les importations et les exportations d'ODS utilisées dans le calcul des niveaux de consommation afin de réduire les encouragements à l'importation d'ODS utilisées et d'aider à mettre fin à une méthode courante de commerce illicite;

d) Interdire l'exportation de substances utilisées, recyclées ou régénérées sauf à des fins de destruction, ce qui exigerait un amendement au Protocole, ou encourager les Parties à interdire l'utilisation et l'importation d'ODS utilisées et/ou de matériel en contenant;

e) Encourager les Parties à adopter des restrictions au commerce des ODS utilisées, y compris en mettant en œuvre la décision VIII/20 qui demandait instamment aux Parties non visées à l'article 5 de mettre en place des systèmes exigeant la validation et l'approbation des importations d'ODS utilisées, recyclées ou régénérées et imposant aux importateurs l'obligation de fournir la preuve de l'utilisation réelle des ODS et étendre cette décision aux Parties visées à l'article 5.  Les Parties pourraient avoir de fortes présomptions contre l'importation d'ODS utilisées en provenance de pays produisant des ODS vierges des mêmes catégories et imposer des limites aux conteneurs en n'autorisant que les grands contenants.

f) Accélérer l'élimination du secteur de la production pour les Parties visées à l'article 5 au cas où il serait possible d'obtenir davantage de ressources par l'intermédiaire du Fonds multilatéral.  Toutefois, il conviendrait de ne pas oublier que la production et la consommation devraient être éliminées de manière équilibrée; en effet, si la production des pays en développement était simplement remplacée par des exportations de pays développés ou si des pénuries de CFC imprévues se produisaient et provoquaient des difficultés importantes, le but recherché ne serait pas atteint;

g) Réduire les tolérances de production des Parties visées à l'article 5 pour satisfaire les "besoins intérieurs fondamentaux" des Parties non visées à l'article 5 par le biais d'un ajustement au Protocole plutôt qu'un amendement et/ou par des engagements volontaires de la part des pays et des industries concernés. 

Annexe I

Décisions pertinentes des Réunions des Parties

Décision I/12A : Précisions concernant les termes et définitions - Substances réglementées

(en vrac)
Par sa décision I/12A, la première Réunion des Parties a décidé d’approuver les précisions ci-après concernant la définition des substances réglementées (en vrac) au paragraphe 4 de l’article premier du Protocole de Montréal:

a)
A l’article premier du Protocole de Montréal, il est indiqué que la définition de "substances réglementées" ne s’applique à aucune des substances figurant à l’annexe si elles se trouvent, seules ou sous forme de mélange, dans un produit manufacturé autre qu’un conteneur servant à leur transport ou à leur stockage;

b)
Aux fins du Protocole, toute substance réglementée ou mélange de substances réglementées ne faisant pas partie d’un dispositif d’utilisation contenant la ou les substances visées est considéré comme substance réglementée (c’est-à-dire comme des substances chimiques en vrac);

c)
Lorsqu’une substance ou un mélange doit d’abord être transféré d’un conteneur de substances en vrac à un autre conteneur, navire ou dispositif en vue de l’utilisation prévue de ladite substance ou dudit mélange, le premier conteneur n’est en fait utilisé que pour le stockage et/ou le transport, de ce fait, la substance ou le mélange transféré est visé par le paragraphe 4 de l’article premier du Protocole;

d)
Par contre, lorsque la seule libération du produit à partir d’un conteneur représente l’utilisation prévue de la substance, le conteneur fait lui-même partie du dispositif d’utilisation et la substance qu’il contient doit donc être exclue de la définition;

e)
Certains des dispositifs d’utilisation cités à titre d’exemples qui doivent être considérés comme produits en vertu du paragraphe 4 de l’article premier sont les suivants:

i)
Bombes à aérosol;

ii)
Réfrigérateur ou installation de réfrigération, climatiseur ou installation de climatisation, pompe thermique, etc.;

iii)
Prépolymère de polyuréthanne ou toute mousse contenant une substance réglementée ou fabriquée à l’aide de ladite substance;

iv)
Extincteur (manuel ou monté sur roues) ou conteneur fixe comprenant un dispositif de libération de la substance (automatique ou manuel);

f)
Certains des conteneurs utilisés pour l’expédition en vrac des substances réglementées ou mélanges contenant des substances réglementées sont indiqués ci-après (les chiffres sont fournis à titre indicatif):

i)
Citernes installées à bord de navires;

ii)
Wagons-citernes (10 à 40 tonnes);

iii)
Camions-citernes (jusqu’à 20 tonnes);

iv)
Bonbonnes de 0,4 kg à une tonne;

v)
Barils (5 à 300 kg);

g)
Etant donné que pour les produits en vrac ou manufacturés on utilise des conteneurs de toute contenance, établir une distinction en se fondant sur la contenance n’est pas conforme à la définition du Protocole. De même, dans la mesure où les deux types de conteneurs peuvent avoir été conçus de façon à pouvoir être rechargés ou non, on ne peut logiquement se fonder sur la recharge pour élaborer une définition;

h)
Recourir à la finalité du conteneur comme caractéristique distinctive, comme c’est le cas dans la définition du Protocole - par exemple les bombes à aérosol contenant des CFC ou des halons

Décision I/12H : Précisions concernant les termes et définitions - Exportations et

importations des substances réglementées utilisées
Par sa décision I/12H, la première Réunion des Parties a décidé, concernant les exportations et importations de substances réglementées utilisées, que les importations et les exportations de substances en vrac réglementées utilisées devraient être traitées et enregistrées de la même manière que les substances réglementées vierges et prises en compte dans le calcul des niveaux de consommation que la Partie ne devra pas dépasser.

Note : Cette décision a été annulée par la décision IV/24 (Voir ci-après)

Décision IV/24 : Récupération, régénération et recyclage des substances réglementées
Par sa décision IV/24, la quatrième Réunion des Parties a décidé :

1.
D’annuler la décision I/12H de la première Réunion des Parties, ainsi conçue: "les importations et les exportations des substances en vrac réglementées utilisées devraient être traitées et enregistrées de la même manière que les substances réglementées vierges et prises en compte dans le calcul des niveaux de consommation que la Partie ne devra pas dépasser";

2.
D’ignorer dans le calcul de la consommation, les importations et les exportations des substances réglementées recyclées et réutilisées (sauf pour calculer la consommation de l’année de référence au titre du paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole), pour autant que des données sur ces importations et ces exportations doivent être communiquées en vertu de l’article 7;

3.
De convenir des précisions suivantes en ce qui concerne les termes "récupération", "recyclage" et "régénération":

a)
Récupération: il s’agit de la collecte et du stockage de substances réglementées provenant de machines, d’équipements, de dispositifs de confinement, etc., pendant leur entretien ou avant leur élimination;

b)
Recyclage: il s’agit de la réutilisation d’une substance réglementée récupérée à la suite d’une opération de nettoyage de base telle que filtrage et séchage. Pour les réfrigérants le recyclage comprend normalement la recharge des équipements qui est souvent réalisée "sur place";

c)
Régénération: il s’agit du retraitement et de l’amélioration d’une substance réglementée récupérée, au moyen d’opérations telles que filtrage, séchage, distillation et traitement chimique afin de restituer à la substance des caractéristiques opérationnelles déterminées. Souvent le traitement a lieu "ailleurs" c’est-à-dire dans une installation centrale;

4.
D’inviter instamment toutes les Parties à prendre toutes les mesures pratiques possibles pour prévenir le rejet des substances réglementées dans l’atmosphère y compris, entre autres :

a)
De récupérer les substances réglementées visées aux annexes A, B et C, contenues dans les équipements ci-après et dont la libération survient au cours du fonctionnement ou de l’entretien ainsi qu’avant le démontage ou la mise au rebut de ces équipements en vue de leur recyclage, de leur régénération ou de leur destruction:

i)
Equipements de réfrigération fixes utilisés à des fins commerciales et industrielles et appareils de climatisation;

ii)
Equipements de réfrigération et de climatisation mobiles;

iii)
Systèmes de protection contre les incendies;

iv)
Equipement de nettoyage contenant des solvants;

b)
De réduire au minimum les fuites de réfrigérants des systèmes de climatisation et de réfrigération commerciaux et industriels au cours de leur fabrication, de leur installation, de leur fonctionnement et de leur entretien;

c)
De détruire les substances qui appauvrissent la couche d’ozone dont on n’a pas besoin lorsque cela est économiquement possible et écologiquement approprié;

5.
D’inviter instamment les Parties à adopter des politiques appropriées en matière d’exportation de substances ayant été recyclées et utilisées à destination des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de façon que les industries des Parties importatrices n’en subissent pas les conséquences néfastes, que ce soit sous la forme d’un approvisionnement excédentaire à bas prix, ce qui pourrait être à l’origine de nouvelles utilisations superflues ou de dommages occasionnés aux industries locales, ou sous la forme d’un approvisionnement insuffisant, ce dont pâtiraient les industries;

6.
De prier le Groupe de l’évaluation scientifique d’étudier, d’ici au 31 mars 1994 au plus tard, les effets sur la couche d’ozone de l’utilisation continue des substances réglementées ayant été recyclées et de l’utilisation ou la non-utilisation des substances de remplacement disponibles qui sont sans danger pour l’environnement, et de faire rapport à ce sujet par l’intermédiaire du Secrétariat, et de prier le Groupe de travail à composition non limitée des Parties d’examiner ce rapport et de présenter ses recommandations à la sixième Réunion des Parties;

7.
De prier le Groupe de l’évaluation technique et économique d’étudier, et de faire rapport à ce sujet, avant le 31 mars 1994, par l’intermédiaire du Secrétariat:

a)
La question des techniques de récupération, de régénération et de recyclage ainsi que les techniques de lutte contre les fuites;

b)
La question des quantités qui permettraient de rentabiliser le recyclage ainsi que la question de la demande dont les substances recyclées font l’objet de la part de toutes les Parties;

c)
La question de la mesure dans laquelle il est possible de satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole en matière des substances recyclées;

d)
La façon d’encourager l’utilisation la plus large possible des substances de remplacement en vue d’en accroître l’emploi et de libérer les substances régénérées pour les mettre à la disposition des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole;

e)
D’autres questions pertinentes, et de recommander des politiques en matière de récupération, de régénération et de recyclage en tenant compte de la nécessité d’assurer l’application effective des dispositions du Protocole de Montréal;

8. De prier le Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole d’examiner les rapports du Groupe de l’évaluation scientifique et du Groupe de l’évaluation technique et économique ainsi que les recommandations éventuelles du Comité exécutif à cet égard, et de présenter ses recommandations à la sixième Réunion des Parties en 1994.

Décision VI/19 : Commerce de substances précédemment utilisées qui appauvrissent la

couche d’ozone
Par sa décision VI/19, la sixième Réunion des Parties a décidé :

1.
De réitérer l’intention des Parties, consignée dans la décision IV/24;

2.
De réaffirmer que seules les substances réglementées réutilisées peuvent être exclues du calcul du niveau de consommation des pays qui importent ou exportent de telles substances;

3.
De noter en outre que, comme demandé par la décision IV/24, ces substances sont exclues du calcul du niveau de consommation d’une Partie pour autant que les données sur ces importations et ces exportations soient communiquées au Secrétariat, les Parties étant invitées à tout mettre en oeuvre pour que ces données soient communiquées dans les délais prescrits;

4.
De prier toutes les Parties dotées d’installations de régénération de soumettre au Secrétariat avant la septième Réunion des Parties et, ensuite, tous les ans, une liste de ces installations qui en précise la capacité;

5.
De demander aux Parties qui exportent des substances précédemment utilisées de prendre les dispositions voulues pour que ces substances soient correctement étiquetées et correspondent à la description donnée et de rendre compte de toute activité connexe à la septième Réunion des Parties par l’intermédiaire du Secrétariat;

6.
De demander auxdites Parties exportatrices de tout faire pour que leurs entreprises soient tenues d’indiquer dans les documents d’exportation le nom de l’entreprise dont provient la substance réglementée utilisée et si ladite substance a été récupérée, recyclée ou régénérée, et de fournir tous autres renseignements permettant de s’assurer de la nature de cette substance;

7.
De prier le Secrétariat de l’ozone de mener une étude sur le commerce des substances réutilisées/recyclées/régénérées qui appauvrissent l’ozone et d’en faire rapport en se fondant sur l’expérience du Groupe d’évaluation technique et économique et des Parties et en tenant compte en particulier de l’expérience des Parties en matière de réglementation de ce commerce et des préoccupations et intérêts de toutes les Parties ayant des installations de production de substances nocives pour la couche d’ozone, et ce en temps voulu pour que ces questions puissent être examinées par le Groupe de travail à composition non limitée à sa douzième réunion.

Décision VII/32 : Réglementation des exportations et des importations de produits et

d’équipements contenant des substances inscrites aux annexes A et B du Protocole de Montréal
Par sa décision VII/32, la septième Réunion des Parties a décidé :

1.
De recommander à chaque Partie de prendre des mesures législatives et administratives, y compris en ce qui concerne l’étiquetage des produits, pour réglementer l’exportation et l’importation, le cas échéant, de produits et d’équipements contenant des substances inscrites aux annexes A et B du Protocole de Montréal et de techniques utilisées pour la fabrication desdits produits, de façon à éviter toute incidence néfaste de l’exportation desdits produits et matériels lorsqu’ils sont fabriqués à l’aide de techniques périmées ou qui le seront rapidement du fait qu’elles reposent sur des substances inscrites aux Annexes A et B et qui vont à l’encontre de l’esprit des dispositions du Protocole, notamment de la décision I/12 C adoptée par la première Réunion des Parties, tenue à Helsinki en 1989;

2.
De recommander que les Parties fassent rapport, aux futures réunions des Parties, sur les mesures prises pour donner effet à la présente décision.

Décision VII/33 : Importations et exportations illicites de substances réglementées
Par sa décision VII/33, la septième Réunion des Parties a décidé de demander au Secrétariat d’examiner les renseignements dont il dispose et de demander d’autres renseignements aux Parties en ce qui concerne l’exportation abusive, l’importation et l’exportation illicites et la production non réglementée de substances inscrites aux annexes A et B et de produits contenant de ces substances de nature à nuire à l’efficacité du Protocole, et de faire rapport à ce sujet à la huitième Réunion des Parties, en tenant compte de la procédure applicable en cas de non-respect prévue au titre du Protocole.

Décision VIII/20 : Importations et exportations illicites de substances réglementées
Par sa décision VIII/20, la huitième Réunion des Parties a décidé:

1.
De prendre note avec satisfaction du rapport établi par le Secrétariat sur les importations et exportations illicites de substances appauvrissant la couche d’ozone;

2.
De demander instamment à toutes les Parties non visées à l’article 5 qui ne l’ont pas encore fait de mettre en place un système en vertu duquel toutes les importations de substances utilisées, recyclées ou régénérées devraient être au préalable validées et approuvées. Il devrait être suffisamment établi par les importateurs, à l’intention des autorités chargées d’accorder l’approbation, que les substances ont bien fait l’objet d’une utilisation préalable;

3.
De prier toutes les Parties non visées à l’article 5 de faire savoir au Secrétariat, avant la neuvième Réunion des Parties, qu’ils ont mis en place le dispositif indiqué au paragraphe 2 ci-dessus;

4.
De ne pas appliquer la dérogation prévue par la décision IV/24 (qui stipule que les importations et les exportations de substances réglementées recyclées et réutilisées ne doivent pas être prises en compte par les Parties dans leurs calculs de consommation) aux Parties non visées à l’article 5 n’ayant pas mis en place, au 1er janvier 1998, un système du type de celui décrit au paragraphe 2 ci-dessus;

5.
De prier la neuvième Réunion des Parties d’envisager la mise en place d’un système de validation et d’approbation des exportations de substances appauvrissant la couche d’ozone utilisées ou recyclées, en provenance de toutes les Parties.

Décision IX/9 : Réglementation des exportations de produits et de matériel ne pouvant continuer

de fonctionner sans un apport de substances inscrites aux annexes A et B

Par sa décision IX/9, la neuvième Réunion des Parties a décidé:

1.
De recommander que chaque Partie adopte des mesures législatives et administratives, y compris l’étiquetage des produits et du matériel, en vue de réglementer les exportations et les importations, selon le cas, de produits, de matériel, de composants et de techniques qui ne peuvent continuer de fonctionner sans un apport de substances inscrites aux annexes A et B du Protocole de Montréal, ce afin d’éviter les incidences néfastes de l’exportation de produits et de matériel faisant appel à des techniques obsolètes ou en passe de le devenir du fait qu’elles reposent sur des substances inscrites aux annexes A et B, des incidences qui ne seraient pas conformes à l’esprit du Protocole et notamment à la décision I/12 C de la première Réunion des Parties, tenue à Helsinki en 1989;

2.
De recommander aux Parties non visées à l’article 5 d’adopter des mesures appropriées en vue de réglementer, en coopération avec les Parties importatrices visées à l’article 5, l’exportation de produits et de matériel, autres que des effets personnels, ayant déjà été utilisés et ne pouvant continuer de fonctionner sans un apport de substances inscrites aux annexes A et B du Protocole de Montréal;

3.
De recommander aux Parties de faire rapport à la dixième Réunion des Parties sur les mesures prises pour donner suite à la présente décision.

Décision IX/22 : Codes douaniers
Par sa décision IX/22, la neuvième Réunion des Parties a décidé :

1.
D’exprimer sa satisfaction au Fonds multilatéral, au Programme des Nations Unies pour l’environnement et à l’Institut de Stockholm pour l’environnement pour les informations utiles contenues dans la publication intitulée Monitoring Imports of Ozone-Depleting Substances: A Guidebook, dans laquelle sont exposées les possibilités et les limites de l’utilisation des codes douaniers pour suivre les importations de substances appauvrissant la couche d’ozone (ODS);

2.
De recommander cet ouvrage comme guide aux Parties qui cherchent à se renseigner sur la question;

3.
Pour faciliter la coopération entre les services douaniers et les services chargés du contrôle des substances appauvrissant la couche d’ozone et assurer le respect des conditions prescrites pour l’obtention des autorisations d’importation, de prier le Directeur exécutif du PNUE:

a)
De prier l’Organisation mondiale des douanes de réviser sa décision du 20 juin 1995, dans laquelle elle recommandait l’adoption d’un code commun à tous les pays pour tous les HCFC sous la rubrique 2903.49, et de recommander à la place des codes nationaux distincts sous la rubrique 2903.48 pour les HCFC les plus couramment utilisés (HCFC‑21, HCFC‑22, HCFC‑31, HCFC‑123, HCFC‑124, HCFC‑133, HCFC‑141b, HCFC‑142b, HCFC‑225, HCFC‑225ca et HCFC‑225cb, par exemple);

b)
De demander en outre à l’Organisation mondiale des douanes de mettre au point, en collaboration avec les principaux fournisseurs de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, une liste de contrôle dans laquelle figureraient les codes douaniers correspondant aux ODS communément commercialisées sous forme de mélanges et de distribuer cette liste aux Parties au Protocole de Montréal, par l’intermédiaire du PNUE, en vue de son utilisation par les services douaniers nationaux et par les services chargés du contrôle de ces substances, afin d’assurer le respect des conditions prescrites pour l’obtention des autorisations d’importation;

4.
De prier toutes les Parties disposant d’installations de production d’ODS de demander instamment à leurs entreprises de production de coopérer sans réserve avec l’Organisation mondiale des douanes à l’élaboration de cette liste de contrôle.

Décision X/9 : Etablissement d’une liste de pays qui ne fabriquent pas, pour le marché 

intérieur, de produits ni de matériel dont le fonctionnement continue de reposer sur un apport de substances inscrites aux Annexes A et B et qui ne souhaitent pas en importer

Par sa décision X/9, la dixième Réunion des Parties a décidé:

1.
De rappeler que la décision IX/9:

a)
recommande que chaque Partie adopte des mesures législatives et administratives, y compris l’étiquetage des produits et du matériel, en vue de réglementer les exportations et les importations, selon le cas, de produits, de matériel, de composants et de techniques qui ne peuvent continuer de fonctionner sans un apport de substances inscrites aux Annexes A et B du Protocole de Montréal, ce afin d’éviter les incidences néfastes de l’exportation de produits et de matériel faisant appel à des techniques obsolètes ou en passe de le devenir du fait qu’elles reposent sur des substances inscrites aux Annexes A et B, incidences qui ne seraient pas conformes à l’esprit du Protocole et notamment à la décision I/12 C de la première Réunion des Parties, tenue à Helsinki en 1989;

b)
recommande aux Parties non visées à l’article 5 d’adopter des mesures appropriées en vue de réglementer, en coopération avec les Parties importatrices visées à l’article 5, l’exportation de produits et de matériel, autres que des effets personnels, ayant déjà été utilisés et ne pouvant continuer de fonctionner sans un apport de substances inscrites aux Annexes A et B du Protocole de Montréal;

2.
De noter que, pour que les mesures réglementant les exportations soient efficaces, les Parties importatrices comme les Parties exportatrices doivent prendre des mesures appropriées;

3.
De noter que les produits et le matériel dont la liste figure ci-dessous* continuent de dépendre d’un approvisionnement en substances de l’Annexe A ou de l’Annexe B;

4.
D’inviter les Parties qui ne fabriquent pas, pour le marché intérieur, de produits et de matériel entrant dans l’une des catégories indiquées ci-dessous* et qui n’autorisent pas l’importation de tels produits et matériel, quelle qu’en soit la provenance, de signaler au Secrétariat, si tel est leur choix, qu’elles ne consentent pas à importer de tels produits et matériel;

5.
De demander au Secrétariat de tenir à jour une liste des Parties qui ne veulent pas recevoir de produits et de matériel entrant dans l’une ou plusieurs des catégories énumérées ci-dessous*. Le Secrétariat distribuera cette liste à toutes les Parties à la onzième Réunion des Parties et la mettra à jour chaque année par la suite;**
6.
De reconnaître que la question des importations et des exportations de produits et de matériel dont le fonctionnement continue de dépendre des substances inscrites aux Annexes A et B devrait être examinée plus avant par la onzième Réunion des Parties, en vue de répondre plus particulièrement aux préoccupations des pays qui ont entrepris d’éliminer la fabrication de ces produits et matériels.

Décision X/18 : Codes douaniers
Par sa décision X/18, la dixième Réunion des Parties a décidé :

Rappelant la décision IX/22 relative aux Codes douaniers et le paragraphe 4 de la décision IX/28 concernant la communication des données,

Notant que les Codes douaniers qui figurent dans le Système harmonisé ne permettent par aux Parties de contrôler aisément les importations et exportations de mélanges de substances et que cela sera particulièrement préoccupant lorsqu’il s’agira de contrôler la consommation de HCFC dans la mesure où nombre de ces substances ne seront consommées qu’en tant qu’éléments constitutifs de mélanges de réfrigérants commercialisés pour remplacer les CFC dans le cas de certaines applications;

Notant que nombre de Parties s’en remettent aux codes du Système harmonisé pour contrôler et vérifier par recoupement leur consommation de substances appauvrissant la couche d’ozone et pour veiller au respect des obligations qu’elles ont contractées au titre du Protocole de Montréal;

1.
De prier le Secrétariat de l’ozone de continuer à débattre avec l’Organisation mondiale des douanes pour:

a)
Envisager la possibilité de réviser le Système harmonisé afin que puissent y être inclus descodes appropriés pour les mélanges de HCFC, en particulier ceux qui sont utilisés pour la réfrigération;

b)
Confirmer le classement exact du bromure de méthyle contenant 2% de chloropicrine comme substance à l’état pur et non comme mélange, comme suggéré dans la liste indicative des mélanges de bromure de méthyle précédemment fournie aux Parties par le Secrétariat de l’ozone;

2.
De convoquer un groupe de cinq experts intéressés chargé de donner des avis au Secrétariat de l’ozone sur les modifications éventuelles à apporter au Système harmonisé;

3.
De prier le Secrétariat de l’ozone de faire rapport à la dix-neuvième réunion du Groupe de travail à composition non limitée sur les progrès faits à cette fin.

Décision XI/26 : Recommandations et éclaircissements de l’Organisation mondiale des

douanes concernant les codes douaniers applicables aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone et aux produits contenant de ces substances

Par sa décision XI/26, la onzième Réunion des Parties a décidé:

Rappelant les décisions IX/22 et X/18 de la Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatives aux codes douaniers applicables aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone et aux produits contenant de ces substances,

Notant que la question des codes douaniers revêt une grande importance pour prévenir le trafic illicite des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et pour la communication des données en application de l’article 7 du Protocole de Montréal,

1.
De noter avec satisfaction les mesures prises jusqu’à présent par l’Organisation mondiale des douanes pour étendre la nomenclature douanière du Système harmonisé aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone et aux produits contenant de ces substances;

2.
De noter le résumé du projet de recommandation de l’Organisation mondiale des douanes visant l’insertion, dans les nomenclatures statistiques nationales, des sous‑rubriques du Système harmonisé concernant les substances qui appauvrissent la couche d’ozone et les produits qui contiennent de ces substances, ainsi que les éclaircissements portant sur le classement, dans le cadre du Système harmonisé, du bromure de méthyle contenant de petites quantités de chloropicrine, fournies dans l’Annexe II au rapport du Groupe de travail spécial à composition non limitée sur les travaux de sa dix-neuvième réunion (UNEP/OzL.Pro/WG.1/19/7);

3.
De noter que le Groupe d’experts convoqué conformément à la décision X/18 poursuivra ses travaux en vue de formuler des recommandations concernant les codes du Système harmonisé applicables aux mélanges et produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, en collaboration avec l’Organisation mondiale des douanes.

Décision XII/10.  Surveillance du commerce international et prévention du commerce illicite

de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances

Par sa décision XII/10, la douzième Réunion des Parties a décidé :

Reconnaissant la menace que constitue le commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances pour le processus mondial de protection de la couche d’ozone,

Sachant qu’il importe de réglementer le commerce de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances dans tous les Etats Parties, compte tenu de la nécessité d’une application universelle des dispositions du Protocole de Montréal,

Consciente qu’à l’heure actuelle le contrôle effectif aux frontières du commerce de substances qui appauvrissent la couche d’ozone ou de mélanges et produits contenant de telles substances est très difficile, en raison de problèmes d’identification des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, de la complexité des codes douaniers pertinents, de l’absence d’un système d’étiquetage international reconnu et d’un manque de personnel douanier spécialement formé, et que la plupart de ces problèmes ne peuvent être résolus qu’au moyen d’une action concertée au niveau international,

Sachant qu’il importe de suivre les travaux menés dans ce domaine par d’autres organisations internationales et d'en tenir compte, ainsi que de prendre en considération les décisions précédentes des Parties, en particulier les décisions IX/22, X/28 et XI/26,

1.
De prier le Secrétariat de l’ozone, en consultant au besoin le Groupe de l’évaluation technique et économique, le Programme des Nations Unies pour l’environnement, le groupe d’étude des codes douaniers des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et les organisations commerciales et douanières internationales, d’examiner les différentes options possibles pour étudier les questions suivantes et de faire rapport sur ces options à la vingt et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, pour examen par les Parties en 2001 :

a)
Législation nationale en vigueur sur l’étiquetage des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, des mélanges contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et des produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone;

b)
Nécessité, portée et coût d’application d’un système universel d’étiquetage et/ou de classification des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, des mélanges contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et des produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, y compris possibilité d’introduire une marque du producteur, un identificateur ou un moyen d’identification; 

c)
Méthodes d’échange d’expériences entre les Parties sur les questions touchant la classification, l’étiquetage, le respect de la réglementation et les cas de commerce illicite; 

d)
Différences entre les produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et les mélanges contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et possibilité d’établir une liste de catégories de produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone avec la classification Système harmonisé/Nomenclature combinée correspondante;

e)
Possibilité d’établir des directives à l’intention des autorités douanières indiquant comment procéder en cas de saisie à la frontière de substances qui appauvrissent la couche d’ozone faisant l’objet d’un commerce illicite;

2.
De féliciter la Division de la technologie, de l’industrie et de l’économie du Programme des Nations Unies pour l’environnement pour ses activités et d’encourager la poursuite des travaux visant à fournir des informations sur les questions qui précèdent aux pays visés à l’article 5 et aux pays à économie en transition, particulièrement par le biais de la formation douanière aux niveaux régional et national;

Décision XIII/12.  Surveillance du commerce international et prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances


Par sa décision XIII/12, la treizième Réunion des Parties a décidé:

1.
De prier le Secrétariat de l'ozone, en consultation, le cas échéant, avec le Groupe de l'évaluation technique et économique, l'Organisation mondiale des douanes, la Division Technologie, Industrie et Economie du Programme des Nations Unies pour l'environnement (DTIE/PNUE) et l'Organisation mondiale du commerce, d'entreprendre une étude et de présenter au Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt-deuxième réunion, en 2002, un rapport accompagné de suggestions pratiques sur les questions visées dans la décision XII/10, en vue de son examen par les Parties en 2002;

2.
Que, pour préparer cette étude, le Secrétariat devrait se fonder sur la décision XII/10 et n'étudier que les questions évoquées dans cette décision.

Annexe II

Mécanismes de suivi dans les accords internationaux


Plusieurs accords multilatéraux sur l'environnement (AME) recourent à des mécanismes permettant d'identifier les substances dont ils cherchent à réglementer le commerce international.  La Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES) utilise des systèmes d'autorisation pour surveiller et réglementer les exportations et importations, tandis que la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières des déchets dangereux et de leur élimination utilise un système de notification et de consentement préalable.  D'autres AME qui ne sont pas encore en vigueur, dont les Conventions de Rotterdam et de Stockholm, qui traitent de diverses catégories de substances chimiques, et le Protocole de Cartagena, qui réglemente le commerce des produits génétiquement modifiés, recourront le moment venu à des systèmes similaires, diversement dénommés consentement préalable en connaissance de cause ou procédure d'information préalable.  Un autre accord international, le Processus de Kimberley, qui est une initiative prise pour circonscrire et mettre fin au commerce des diamants provenant des zones de conflit, lequel n'est également pas encore en vigueur, recourra de la même manière à un système de délivrance de certificat pour les diamants bruts.  Les mécanismes de suivi utilisés dans le cadre de ces accords sont décrits sommairement ci-dessous, puis sont formulées certaines conclusions qui peuvent être tirées après étude de la mesure dans laquelle ces mécanismes permettent de manière efficace de lutter contre le trafic illicite.

Convention de Bâle


La Convention de Bâle de 1989 sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination établit un régime permettant de réglementer le commerce international des déchets dangereux et d'autres types de déchets.  Elle a pour objectif général d'assurer que les mouvements transfrontières de déchets sont réduits à un niveau compatible avec une gestion efficace et écologiquement rationnelle desdits déchets.  Ces mouvements doivent s’effectuer d'une manière qui garantisse la protection de la santé humaine et de l'environnement.  Les Parties ont le droit d'interdire l'importation de déchets dangereux, et toute mesure d'interdiction frappant les exportations vise les Etats qui n'ont pas donné de consentement écrit pour une importation spécifique.


La Convention met en place un système de notification et de consentement préalable applicable aux mouvements transfrontières de déchets.  L'Etat exportateur, producteur ou exportateur, doit notifier l'Etat importateur et tous les Etats de transit des mouvements transfrontières qu'il entend effectuer.  Un document de mouvement doit accompagner toute expédition de déchets depuis le lieu d'origine du mouvement jusqu'au lieu d'élimination.  Un tel document doit spécifier : l'exportateur des déchets;  le producteur des déchets et le lieu de production;  l'éliminateur et le lieu effectif d'élimination;  le transporteur des déchets;  la date de début du mouvement transfrontière des déchets et la date et signature de la réception par chaque personne qui prend en charge les déchets;  le moyen de transport;  la description générale des déchets;  la déclaration du producteur ou de l'exportateur certifiant l'absence d'objections de la part des autorités compétentes de tous les Etats concernés;  et l'attestation de l'éliminateur de la réception à l'installation d'élimination désignée et l'indication de la méthode d'élimination et de la date approximative d'élimination.


Tout trafic de déchets qui ne satisfait pas aux critères en matière de notification et d'accord par écrit, ni aux documents de mouvement exigés, ou qui entraîne une élimination intentionnelle en violation de la Convention de Bâle et des principes généraux du droit international, est tenu pour illégal et considéré comme une infraction pénale.  Le transport et l'élimination des déchets dangereux et d'autres déchets ne peuvent être effectués que par des personnes autorisées, en veillant à ce que les mouvements se fassent conformément aux règles et normes internationales généralement acceptées et reconnues en matière d'emballage, d'étiquetage et de transport, en tenant compte des pratiques internationalement admises en la matière.


L'Etat d'importation accuse par écrit réception de la notification de trois manières : en consentant au mouvement (avec ou sans réserves);  en refusant l'autorisation de procéder au mouvement;  ou en demandant un complément d'information.  Le consentement écrit de l'Etat d'importation et la confirmation par l'Etat d'exportation de l'existence d'un contrat entre l'exportateur et l'éliminateur spécifiant une gestion écologiquement rationnelle des déchets considérés sont exigés.  Lorsque les clauses du contrat ne peuvent être honorées, l'Etat d'exportation a l'obligation de réimporter les déchets.  Le consentement écrit de l'Etat ou des Etats de transit est également requis.  Le consentement écrit peut également être subordonné à la communication de certains renseignements, tels que la quantité exacte des déchets dangereux ou d'autres déchets à expédier ou les listes périodiques de ces déchets.  


La notification et le consentement portent sur une période de douze mois aussi longtemps que les déchets ont les mêmes caractéristiques physiques et chimiques et sont régulièrement expédiés au même éliminateur par le même poste douanier de sortie de l'Etat d'exportation, le même poste douanier d'entrée du pays d'importation et les mêmes postes douaniers d'entrée et de sortie du ou des Etats de transit.  En outre, les Etats d'importation et de transit peuvent exiger que les déchets soient couverts par une assurance ou d'autres garanties.


Le trafic des déchets est réputé illicite lorsqu'il est effectué : sans qu'une notification ait été donnée à toutes les parties concernées;  sans le consentement de toutes les parties concernées;  lorsque le consentement des Etats intéressés a été obtenu par falsification, fausse déclaration ou fraude;  lorsqu'il n'est pas conforme matériellement aux documents;  ou lorsqu'il entraîne une élimination délibérée de déchets dangereux, en violation des dispositions de la Convention de Bâle ou des principes généraux du droit international.  Au cas où un mouvement transfrontière de déchets est considéré comme trafic illicite, l'Etat d'exportation, ou l'exportateur ou le producteur, est tenu de reprendre les déchets sur le territoire, ou si cela est impossible, de les éliminer d'une autre manière conformément aux dispositions de la Convention de Bâle, dans un délai de trente jours à compter du moment où l'Etat d'exportation a été informé du trafic illicite.  Les Parties doivent adopter les lois nationales/internes voulues pour empêcher ou réprimer sévèrement le trafic illicite.

CITES


La Convention de 1973 sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES) vise à assurer la protection de certaines espèces de la faune et de la flore sauvages menacées d'extinction contre une surexploitation en réglementant le commerce international.  Le commerce de ces espèces, de leurs produits et dérivés, est régi par un système de permis et certificats d'importation et d'exportation.  Les espèces sont inscrites sur différentes listes mentionnant les conditions à satisfaire et l'éventail correspondant des documents requis.


L'annexe I à la Convention consigne toutes les espèces qui sont menacées d'extinction.  Ces espèces ne peuvent pas être commercialisées sauf si cela est autorisé dans des conditions exceptionnelles.  A l'annexe II sont inscrites les espèces qui, bien que n'étant pas nécessairement menacées d'extinction, pourraient le devenir si le commerce de spécimens de ces espèces n'étaient pas soumis à une réglementation stricte.  L'annexe III comprend toutes les espèces qu'une Partie a déclaré soumises à une réglementation ayant pour but d'empêcher ou de restreindre leur exploitation et nécessitant la coopération des autres Parties pour le contrôle du commerce.  Les amendements aux annexes I et II doivent être décidés par la Conférence des Parties, tandis que les Etats Parties proprement dit peuvent faire inscrire des espèces à l'annexe III.


Le commerce des espèces inscrites dans l'une quelconque des annexes n'est pas autorisé, sauf s'il est effectué en conformité avec les dispositions de la Convention.  Les exportations de spécimen d'espèces nécessite la délivrance et la présentation préalable d'un permis d'exportation, qui est obtenu après avoir satisfait à des conditions spécifiques et doit être présenté aux services douaniers.  Pour ce qui est des espèces inscrites aux annexes I, II et III, l'organe de gestion de l'Etat d'exportation doit avoir la preuve que le spécimen n'a pas été obtenu en contravention aux lois sur la préservation de la faune et de la flore en vigueur dans cet Etat.  L'Etat d'importation n'est pas tenu de faire une déclaration similaire, reportant sur l'Etat d'exportation les questions liées à la légalité de la capture des espèces.  Il y a d'autres conditions à remplir, suivant l'annexe à laquelle sont inscrites les espèces.  Des dérogations s'appliquent pour le transit ou le transbordement des spécimens d'espèces;  les spécimens qui étaient des objets personnels ou à usage domestique;  les spécimens qui ont été acquis avant que les dispositions de la CITES ne s'appliquent aux spécimens en question;  les échanges à des fins non commerciales de certains spécimens entre des hommes de science et des institutions scientifiques;  ou certains spécimens qui font partie d'un zoo, d'un cirque ou d'une autre exposition d'animaux itinérants.  Les Parties peuvent également formuler des réserves à la présente Convention concernant une espèce inscrite dans une annexe, une fois qu'elles deviennent Partie à la CITES ou après un amendement à l'annexe apporté par la Conférence des Parties.  

Le commerce de spécimen d'espèces inscrites à l'annexe I est strictement réglementé.  Ce commerce ne doit pas nuire à la survie desdites espèces, ni s'effectuer à des fins principalement commerciales ni se rapporter à un spécimen d'espèces obtenu en violation des lois sur la préservation de la faune et de la flore en vigueur dans l'Etat d'exportation.  Tout commerce de spécimen d'une espèce inscrite dans une annexe nécessite l'obtention d'un permis tant du pays d'importation que du pays d'exportation.  Les certificats sont également requis pour la réexportation des spécimens.


Le commerce de spécimen d'espèces inscrites à l'annexe II est autorisé s'il ne nuit pas à la survie de l'espèce intéressée et si le spécimen n'a pas été obtenu en contravention aux lois sur la préservation de la faune et de la flore en vigueur dans l'Etat d'exportation.  L'obtention d'un permis d'exportation est exigée et celui-ci doit être présenté aux services de la douane de l'Etat d'importation.  

Le commerce de spécimen d'une espèce inscrite à l'annexe III nécessite la délivrance d'un permis d'exportation par l'organe de gestion de l'Etat d'exportation.  L'Etat d'importation doit vérifier que l'expédition est accompagnée d'un permis d'exportation, dans le cas d'une importation en provenance d'un Etat qui a inscrit ladite espèce à l'annexe III, ou d'un certificat d'origine, si l'importation provient d'un autre Etat.

Convention de Rotterdam

La Convention de Rotterdam de 1998 sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides dangereux, qui n'est pas encore en vigueur, a pour but d'encourager le partage des responsabilités et la coopération dans le domaine du commerce international de certains produits chimiques dangereux.  La Convention vise les produits chimiques interdits ou strictement réglementés et les préparations pesticides extrêmement dangereuses.  Similaire dans son principe au système de notification et de consentement préalable en vertu de la Convention de Bâle, la Convention de Rotterdam donne aux pays d'importation le pouvoir de décider s'ils désirent importer le produit chimique ou en bannir l'importation parce qu'ils seraient soucieux de ne pas pouvoir en assurer une gestion saine.  Les exportations d'un produit chimique ne peuvent s'effectuer qu'avec le consentement préalable en connaissance de cause de la Partie importatrice.


L'annexe III à la Convention répertorie les différents pesticides et produits chimiques à usage industriel qui font objet de réglementation pour des raisons sanitaires ou environnementales.  Chaque Partie doit notifier le secrétariat de la Convention de sa décision finale sur l'importation future de ces produits chimiques, en indiquant si elle consentira ou non à l'importation de ces produits ou si elle consentira à l'importation sous certaines conditions précises;  ou elle doit fournir une réponse provisoire dans laquelle elle déclare consentir à l'importation, à certaines conditions ou non, ou qu'elle n’y consent pas;  ou elle doit fournir une déclaration indiquant qu'une décision définitive est actuellement à l'étude;  ou elle doit soumettre par écrit une demande de renseignements complémentaires adressée au secrétariat ou une demande d'assistance adressée au secrétariat aux fins de l'évaluation des produits chimiques.  Les Parties doivent communiquer au secrétariat des réponses pour chacun des produits chimiques inscrits à l'annexe III.


Si une Partie notifie le secrétariat de sa décision de ne pas consentir à l'importation d'un produit chimique ou de n’y consentir que dans des conditions précises, elle doit aussi simultanément interdire ou soumettre aux mêmes conditions l'importation du produit chimique considéré quel qu'en soit la provenance et la production nationale des produits chimiques aux fins de consommation intérieure.


Lorsqu'un produit chimique interdit ou strictement réglementé par une Partie est exporté à partir de son territoire, cette Partie doit adresser une notification d'exportation à la Partie importatrice, qui comporte notamment : le nom du produit chimique;  une déclaration mentionnant la catégorie d'utilisation prévue;  et les mesures de précaution à prendre pour réduire l'exposition aux produits chimiques et les émissions.  Cette notification est envoyée pour le produit chimique considéré avant la première exportation faisant suite à l'adoption de la mesure de réglementation finale s'y rapportant.  Toutefois, l'obligation de la notification d'exportation peut être levée par l'autorité nationale désignée de la Partie importatrice.  La notification d'exportation n'est plus exigée une fois que le produit chimique a été inscrit à l'annexe III, que la Partie importatrice a adressé une réponse au secrétariat concernant le produit chimique considéré et que le secrétariat a communiqué la réponse de cette Partie aux autres Parties.


Une fois la Convention entrée en vigueur, il sied que la Conférence des Parties encourage l'Organisation mondiale des douanes à attribuer à chaque produit chimique inscrit à l'annexe III un code déterminé relevant du Système harmonisé de codification.  Une fois ce code attribué aux produits chimiques, il importe qu'il soit porté sur le document d'expédition accompagnant l'exportation.  Les Parties doivent exiger que les produits chimiques inscrits à l'annexe III et les produits chimiques interdits ou strictement réglementés soient soumis, lorsqu'ils sont exportés, à des règles d'étiquetage propres à assurer la diffusion des renseignements voulus concernant les risques et/ou les dangers pour la santé des personnes ou pour l'environnement, compte tenu des normes internationales applicables en la matière.

Convention de Stockholm

La Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants a été signée en 2001 et n'est pas encore en vigueur.  Elle a pour objectif de protéger la santé humaine et l'environnement des polluants organiques persistants.  Les Parties sont tenues d'interdire ou de prendre les mesures qui s'imposent pour éliminer la production et l'utilisation des substances chimiques inscrites à l'annexe A à la Convention, ainsi que leur importation et exportation.  La production et l'utilisation des substances chimiques inscrites à l'annexe B doivent être limitées.  Les Parties prennent également des mesures pour s'assurer que les substances chimiques inscrites à l'annexe A et à l'annexe B sont importées uniquement en vue d'une élimination écologiquement rationnelle ou en vue d'une utilisation autorisée pour cette Partie telle que stipulée à l'annexe A ou B.  Les produits chimiques inscrits à l'annexe A bénéficiant d'une dérogation spécifique concernant la production ou l'utilisation ne peuvent être exportés que dans des conditions spécifiques.  Cela s'applique mutatis mutandis aux substances chimiques inscrites à l'annexe B bénéficiant d'une dérogation spécifique ou dans un but acceptable concernant la production ou l'utilisation.


Tant les produits chimiques inscrits à l'annexe A que ceux inscrits à l'annexe B ne peuvent être exportés qu'en vue d'une élimination écologiquement rationnelle ou vers une Partie qui est autorisée à utiliser cette substance chimique en vertu de l'annexe A ou de l'Annexe B, ou vers un Etat non Partie à la Convention qui a fourni une certification annuelle à la Partie exportatrice.  

Cette certification doit préciser l'utilisation prévue de la substance chimique et comprendre une déclaration à l'effet que l'Etat d'importation s'engage à protéger la santé humaine et l'environnement en prenant les mesures nécessaires pour réduire au minimum ou prévenir les rejets, et que l'Etat doit prendre certaines mesures propres à réduire ou éliminer les déchets et les rejets émanant de stocks.  Par ailleurs, s'agissant du DDT, qui est aujourd’hui la seule substance chimique 

inscrite à l'annexe B, l'Etat importateur doit s'engager à utiliser cette substance uniquement pour la lutte contre les vecteurs pathogènes conformément aux recommandations de l'Organisation mondiale de la santé.  La certification doit également comporter des copies de la législation applicable, des instruments réglementaires ou des directives administratives ou principes directeurs.

Protocole de Cartagena

Le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques a été adopté en 2000 mais n'est pas encore en vigueur.  L'objectif du Protocole est de contribuer à assurer un degré adéquat de protection pour le transport, la manipulation et l'utilisation sans danger des organismes vivants modifiés (OVM) résultant de la biotechnologie moderne qui peuvent avoir des effets défavorables sur la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique.  Le Protocole met plus précisément l'accent sur les mouvements transfrontières des OVM.  La mise au point, la manipulation, le transport, l'utilisation, le transfert et la libération de tout organisme vivant modifié doit être fait de manière à prévenir ou à réduire les risques pour la diversité biologique, en tenant compte également des risques pour la santé humaine.


La procédure d'accord préalable en connaissance de cause régit l'importation d'organismes vivants modifiés destinés à être introduits intentionnellement dans l'environnement de la Partie importatrice mais ne vise pas les organismes vivants modifiés destinés à être utilisés directement pour l'alimentation humaine ou animale, ou à être transformés.  Dans le premier cas, la Partie exportatrice adresse, par écrit, à l'autorité nationale compétente de la Partie importatrice une notification.  La Partie importatrice adresse un accusé de réception de la notification, même si le fait pour elle de ne pas le faire ne signifie pas qu'elle consent à l'importation.  La Partie importatrice doit ensuite indiquer par écrit à l'auteur de la notification et au Centre d'échanges pour la prévention des risques biotechnologiques si le mouvement transfrontière peut avoir lieu.  Dans sa décision, la Partie importatrice doit soit autoriser l'importation, avec ou sans condition, en incluant une déclaration indiquant comment la décision s'appliquera aux importations ultérieures;  soit interdire l'importation;  soit demander des renseignements supplémentaires conformément à sa réglementation nationale ou à l'annexe I au Protocole.  Les décisions doivent être prises après que la Partie importatrice a procédé à une évaluation des risques, même si elle peut affecter les coûts de cette évaluation à l'auteur de la notification.


S'agissant des organismes vivants modifiés destinés à être utilisés directement pour l'alimentation humaine ou animale, ou à être transformés, la procédure est quelque peu différente : toute Partie qui prend une décision concernant l'utilisation sur le territoire national de ces types d'organismes vivants modifiés, qui peuvent faire l'objet d'un mouvement transfrontière, doit par voie de notification informer toutes les Parties de sa décision, par l'intermédiaire du Centre d'échange pour la prévention des risques biotechnologiques.  Cette notification doit contenir tous les renseignements demandés à l'annexe II au Protocole.  Ladite Partie doit également fournir une copie de toutes les lois, réglementations et directives nationales applicables à l'importation des organismes vivants modifiés, si disponibles.  L'absence de certitude scientifique ou des connaissances scientifiques pertinentes concernant l'étendue des effets défavorables potentiels d'un organisme vivant modifié sur la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique dans la Partie importatrice n'empêche pas cette Partie de prendre une décision concernant l'importation de l'organisme vivant modifié en question.


Le Protocole offre également aux Parties la possibilité d'agir conformément à une procédure simplifiée : sous réserve que des mesures adéquates soient appliquées pour assurer le mouvement transfrontière intentionnel sans danger d'organismes vivants modifiés, une Partie peut spécifier au Centre d'échange pour la prévention des risques biotechnologiques les cas où un mouvement transfrontière d'OVM dont elle est la destination peut avoir lieu au moment même où le mouvement lui est notifié, ou le notifier des importations d'OVM exemptés de la procédure d'accord préalable en connaissance de cause.

Les Parties sont tenues de prendre les mesures nécessaires pour veiller à ce que les OVM soient manipulés, emballés et transportés dans des conditions de sécurité tenant compte des règles et normes internationales pertinentes.  La documentation accompagnant les expéditions d'organismes vivants modifiés destinés à être utilisés directement pour l'alimentation humaine et animale, ou destinés à être transformés, doit clairement indiquer qu'ils peuvent contenir des organismes vivants modifiés et qu'ils ne sont pas destinés à être introduits intentionnellement dans l'environnement, et spécifier également les coordonnées à contacter pour tout complément d'information.  Deux ans après l'entrée en vigueur du Protocole, les Parties doivent prendre une décision exposant en détail les modalités de cette obligation, notamment la façon dont il faudra spécifier l'identité de ces OVM ainsi que toute identification particulière.


Des informations doivent également être fournies pour les organismes vivants modifiés destinés à être utilisés en milieu confiné, en indiquant clairement qu'il s'agit d'organismes vivants modifiés, en spécifiant les règles de sécurité à observer pour la manipulation, l'entreposage, le transport et l'utilisation de ces organismes et en indiquant les coordonnées à contacter pour tout complément d'information, y compris le nom et l'adresse de la personne et de l'institution auxquelles les organismes vivants modifiés sont expédiés.  La documentation accompagnant les organismes vivants modifiés destinés à être introduits intentionnellement dans l'environnement doit clairement indiquer qu'il s'agit d'organismes vivants modifiés, spécifier leur identité et leurs traits et caractéristiques pertinents, ainsi que toute règle de sécurité à observer pour la manipulation, l'entreposage, le transport et l'utilisation sans danger de ces organismes, ou indiquer les coordonnées de la personne à contacter pour tout complément d'information, ainsi que le cas échéant, le nom et l'adresse de l'importateur et de l'exportateur;  elle doit également contenir une déclaration certifiant que le mouvement est conforme aux prescriptions du Protocole applicable à l'exportateur.


Lorsque les mesures nationale prises pour appliquer le Protocole de Cartagena concernant l'importation d'organismes vivants modifiés ont été enfreintes, les Parties sont tenues de sanctionner les mouvements transfrontières contrevenant à ces mesures.  En cas de mouvements transfrontières illicites, la Partie importatrice peut demander à la Partie d'origine d'éliminer les organismes vivants modifiés concernés, en les rapatriant ou en les détruisant.  Des règles ou procédures en matière de responsabilité ou de réparation pour les dommages résultant de mouvements transfrontières d'organismes vivants modifiés doivent être élaborées par les Parties une fois le Protocole entré en vigueur.

Processus de Kimberley sur les diamants provenant de zones de conflit


Le Processus de Kimberley, qui est une initiative prise pour circonscrire et mettre fin au commerce des diamants provenant des zones de conflit, a été lancé par le Gouvernement sud-africain en mai 2000.  En décembre 2000, l’Assemblée générale des Nations Unies a, par sa résolution 55/56, étendu cette action à la création et l’application d'un système international simple et fonctionnel de délivrance de certificats pour les diamants bruts aligné principalement sur les systèmes nationaux et conforme aux normes minimales adoptées à l'échelle internationale24.


En fin 2001, le processus n'avait pas été finalisé, cependant plusieurs éléments majeurs du système de réglementation se dégagent des discussions.  En substance, les autorités nationales délivreront des certificats qui feront l'objet d'un recoupement au lieu d'importation;  des contrôles internes associent les industriels et permettent un contrôle ainsi que la vérification de leurs activités par des tiers.  

Dans le cadre du système de certification proposé par le Processus de Kimberley, les autorités nationales des pays où les diamants sont extraits devront se doter de services réglementant les importations et exportations habilités à délivrer un certificat d'origine, dénommé certificat du Processus de Kimberley, dans lequel sont fournies des informations en conformité avec certaines normes minimales certifiant l'origine légale, authentique et valide des diamants destinés à l'exportation.  Ces normes minimales sont spécifiées à l'annexe du projet d'accord prévu dans le processus de Kimberley et, si celui-ci est couronné de succès, le système devrait générer des recettes fiscales supplémentaires considérables pour les pays exportateurs.  Dans le cadre dudit système, tous les participants au Processus de Kimberley doivent exiger qu'un certificat dûment valide soit présenté avant d'autoriser toute importation et, dès réception de ce certificat, les données qui y figurent doivent être transmises dans les plus brefs délais à l'autorité exportatrice.

Le système institue également un contrôle indépendant des mesures de réglementation du commerce étant entendu que tout système d'auto-régulation de l'industrie des diamants ne peut être opérant que s'il met en place les conditions d'une vérification indépendante, d'une tracabilité générale des transactions, y compris les transactions des diamants bruts, et de l’application de sanctions internes au niveau de l'industrie.  Pour assurer la coopération et la transparence, le système définit clairement les grands axes de la communication entre Parties et prévoit une assistance mutuelle dans la mise en œuvre.  

Un aspect très net sur lequel le système proposé par le Processus de Kimberley différera vraisemblablement des autres mesures de réglementation du commerce a trait à l'emploi de conteneurs résistants à toute falsification, ce qui allégerait la tâche que constitue la surveillance s’agissant des transbordements.  

Leçons qui se dégagent du contrôle du trafic illicite


Les accords multilatéraux sur l'environnement en vigueur dont nous avons la plus grande pratique, la CITES et la Convention de Bâle, prévoient l’un et l’autre que des certificats ou des documents de mouvement doivent accompagnent les produits qui sont commercialisés. Le point faible majeur de ces deux systèmes concerne le fait que les documents en eux-mêmes finissent par acquérir une valeur, ce qui ouvre la voie à des possibilités de fraudes et vols, et à la corruption pour l’obtention de ces documents.  La falsification des autorisations dans le cadre de la CITES est un problème courant, en particulier pour les produits à valeur élevée tels que le caviar.  Le vol et la vente de documents vierges compromettent de la même manière le système, tandis que la vaste majorité du trafic illicite des déchets dangereux semble faire intervenir des documents falsifiés.  


Deuxième lacune de taille, l'absence de recoupement systématique des documents et certificats.  Le Centre mondial de surveillance de la conservation de la nature (CMSC), naguère encore organisation non gouvernementale et faisant aujourd'hui corps avec le PNUE, surveille le trafic licite qui s'opère non seulement dans le cadre de la CITES mais également dans le cadre d'un certain nombre d'autres AME, dont la Convention de Bonn sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage, en recevant copie de toutes les autorisations d'importation et d'exportation délivrées.  Bien que strictement parlant il n'entre pas dans le mandat de la CMSC d'examiner le trafic illicite, un simple contrôle des autorisations révèle parfois des fraudes.  Toutefois, à l’instar de tous les AME, la CITES ne dispose pas d'un système global et indépendant de surveillance et de vérification de la délivrance et de l'utilisation des autorisations ou d'un système d'établissement central des données.  Le Processus de Kimberley sur les diamants provenant des zones de conflit devrait en revanche prévoir un système de recoupement qui pourrait s'avérer plus efficace.


Troisième lacune de taille, l'absence de recoupement systématique des documents en regard du contenu réel de l'expédition.  Seule une fraction infime des volumes considérables de produits faisant l'objet de commerce international peut vraiment être physiquement contrôlée.  Dans le cas de la CITES, il est de toute évidence difficile d'identifier correctement les espèces, sur les quelque 25 000 qui sont répertoriées.  S'agissant de la Convention de Bâle, il peut souvent être difficile de différencier les déchets dangereux des déchets non dangereux;  le fait est que les deux sont parfois mélangés intentionnellement.  De plus, s'agissant de ces déchets, il y a de la part des agents des services de douane une réticence compréhensible à procéder à des contrôles.  

Même dans les pays hautement industrialisés, il est patent que des irrégularités dans le système d’octroi d'autorisations relevant de la CITES sont observées.  Selon une analyse des importations d'acajou aux Etats-Unis en 1997 et 1998 25 - l'acajou est l’essence la plus couramment commercialisée répertorié par la CITES -, on a estimé que 25 % au moins des importations de bois scié, qui représentent plus de 17 millions de dollars par an, étaient illégales.  Ce chiffre ne comprend pas le commerce non déclaré à la douane américaine et, par conséquent, il y a tout lieu de craindre que le chiffre ne soit beaucoup plus élevé.

Annexe III

Matrice des décisions concernant les saisies de produits/matériels contenant des substances appauvrissant la couche d'ozone (ODS) ***
Options
ODS, par exemple matériel de réfrigération fonctionnant à l'aide de CFC, bromure de méthyle, etc.
Produits contenant des ODS, par exemple bombes aérosols, mousses, peintures, etc.
Matériel dont le fonctionnement repose sur un apport des ODS, par exemple réfrigérateurs, climatiseurs, etc.

Réexportation

vers le pays d'origine ou vers tout pays Partie qui le désire et qui est habilité à importer légalement les produits saisis
Coûts de réexportation supportés par l'importateur

· risques de réimportation en contrebande si la mise au enchère et la destruction ne sont pas possibles
Coût de réexportation supportés par l'importateur

· risques de réimportation en contrebande si la destruction n'est pas possible
Coût de réexportation supportés par l'importateur

· risques de réimportation en contrebande si le rattrapage et la destruction ne sont pas possibles

Mise au enchère

à un importateur titulaire d'une autorisation et déduction de la quantité sur la provision de l'importateur
Si les importations des ODS ne sont pas interdites

· remplace les importations licites
Si les importations de produits contenant des ODS ne sont pas interdites

· il n'y a généralement pas de mesures prévoyant que les importations de produits contenant des ODS doivent être évitées
Si les importations de matériel dont le fonctionnement repose sur un apport des ODS ne sont pas interdites

· il n'y a généralement pas de mesures prévoyant que les importations de matériels dont le fonctionnement repose sur un apport des ODS doivent être évitées

· veiller à éviter qu'il n'y ait une plus grande dépendance du pays à l'égard des ODS

Rattrapage obligatoire

du matériel dont le fonctionnement repose sur un apport des ODS par une société agréée
Sans objet
Sans objet
Coûts de rattrapage supportés par l'importateur illicite ou par l'importateur titulaire d'une autorisation qui a acquis le matériel auprès des services de douane

Elimination ou destruction 

des produits saisis

· coûts devant être supportés par l'importateur illicite ou la douane

· des pratiques de gestion des déchets judicieuses devraient être appliquées


Si les techniques de destruction approuvées par le Protocole de Montréal sont disponibles

· si la mise au enchère n'est pas possible
Récupérer les ODS avant l'élimination pour une réutilisation ou l'élimination (cela n'est pas possible pour les peintures ou les mousses)
Récupérer les ODS et autres fluides d'exploitation avant l'élimination pour une réutilisation ou l'élimination

Si le rattrapage n'est pas possible

Stockage à long terme

option intermédiaire qui est coûteuse pour les services de douane et nécessite une solution finale
En cas de réexportation, la mise aux enchère ou l'élimination ne sont pas possibles

· à éviter
En cas de réexportation, la mise aux enchères ou l'élimination ne sont pas possibles

· à éviter
En cas de réexportation, la mise aux enchères, le rattrapage ou l'élimination ne sont pas possibles

· à éviter

Nota Bene : les ODS contenus dans les produits ou matériels importés ne sont pas comptabilisés dans la consommation des ODS d'un pays puisqu'ils sont déjà comptabilisés dans la consommation du pays exportateur/producteur.

------

1 	Pour le résumé le plus récent, voir PNUE/DTIE, "Commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone: le Protocole de Montréal comporte-t-il une lacune ?", supplément spécial n° 6 du Bulletin OzoneAction, PNUE/DTIE, Paris, 2001.


2	« Application et respect des AME: les expérience de la CITES, du Protocole de Montréal et de la convention de Bâle », PNUE, Nairobi, 1999, vol. I. section 2.2.








3 	Tous les chiffres : Division des ressources naturelles et de l'environnement du Département d'Etat de la Justice, Etats-Unis.


4 	Source : Division des ressources naturelles et de l'environnement du Département d'Etat de la Justice, Etats-Unis.


5 	Pour avoir un bon résumé de la situation, voir "Questions en suspens: le commerce illicite continu de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et la menace qu'il représente pour l'élimination prévue dans le Protocole de Montréal", Environmental Investigation Agency, Londres 2001.








6 	Voir sur le Web la page www.unep.org/ozone/decision9-10.shtml.


7 	Pour une description plus complète, voir Lary Cook Larson "The Art of Smuggling: What Customs Officers need to know" et d'autres articles dans "Illegal Trade in Ozone-Depleting Substances: Is There a Hole in the Montreal Protocol?", Supplément spécial n°6 du Bulletin OzonAction, PNUE/DTIE, Paris, 2001.





8 	Douanes des Etats-Unis et du Royaume-Uni, communications personnelles.


9 	Les ODS de récupération sont des substances utilisées récupérées dans du matériel;  les ODS recyclées sont des ODS récupérées à la suite d'une opération de nettoyage de base tel que filtrage et séchage;  les ODS régénérées sont des substances utilisées qui sont traitées afin de leur restituer des caractéristiques opérationnelles déterminées.  Voir décision IV/24.





10 	Canada, France, Allemagne, Italie, Japon, Fédération de Russie, Royaume Uni, Etats-Unis d'Amérique.


11 	Le laboratoire des douanes canadiennes , en coopération avec Environment Canada, est en train de tester une méthode d'irradiation par neutrons, similaire aux systèmes déjà employés pour détecter les explosifs, pour détecter des ODS à l'intérieur d'un conteneur sans l'ouvrir. Elle pourrait être utile mais il est peu probable qu'elle soit largement appliquée.





12 	Voir par exemple" le Manuel de formation des inspecteurs des douanes" du PNUE/DTIE, "Sauver la couche d'ozone : élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans les pays en développement", PNUE/DTIE, Paris 2001.


13 	Protocole de Montréal, article 4B, paragraphe 1.


14 	Manuel de  réglementation des substances qui appauvrissent la couche d'ozone", PNUE et Institut de l'environnement de Stockholm, Paris, 2000.


15 	Des enseignements tirés de  quelques systèmes en place depuis plus longtemps sont inclus dans "ODS Import/Export Licensing Systems: Ressource Module", PNUE et Institut de l'environnement de Stockholm, Paris, 1998








16 	"Rapport de la Commission inter-institutions sur le crime et la sécurité dans les ports américains, automne 2000", p. 49.





17 	Voir document UNEP(DEPI)/MEAs/WG.1.3, para 48 a).


18 	Les pays participant au projet EurOzone sont tous les Etats membres de l'Union européenne à l'exception du Luxembourg, plus la Norvège.


19 	"Application et respect des AEM: les expériences de la CITES, du Protocole de Montréal et de la Convention de Bâle", PNUE, Nairobi, 1999, Vol. I, chapitre V, annexe II, par. 19.


20 	Voir Bruce Pasfield, “The G8 Nations’Contribution to the fight Against Illegal Trade” in “Illegal Trade in Ozone-Depleting Substances: Is There a Hole in the Montreal Protocol?”, Bulletin OzoneAction, supplément spécial no. 6, PNUE/DTIE, Paris, 2001.








21 	Secrétariat de la Convention de Bâle, communication personnelle.


22 	Résolution de la CITES Conf.9.8 (Rév.) (1997), maintenant intégrée dans la Résolution Conf 11.3 (2000). "Respect et application".


23 	Peter H.Sand, "Commodity or Taboo ? International Regulation of Trade in Endangered Species", dans l'annuaire Green Globe pour 1997.  Le Secrétariat de la CITES a modifié le format du rapport sur les infractions les plus récentes lors de la onzième réunion de la Conférence des Parties en 2000 et le tout dernier rapport donne  beaucoup moins d'informations détaillées.  Des systèmes spécifiques de communication des données ont également été mis en place pour surveiller le braconnage des éléphants et le commerce illicite de l'ivoire.














* 	Produits et matériel contenant une substance réglementée visée aux annexes A ou B du Protocole de Montréal : 1) Appareils de climatisation des voitures automobiles et des camions (que l'équipement soit ou non incorporé au  véhicule);  2) appareils de réfrigération et climatiseurs/ pompes à chaleur domestiques et/ou commerciales/ (lorsqu'ils contiennent des substances réglementées visées aux annexes A ou B comme réfrigérant et/ou isolant du produit) (par exemple réfrigérateurs, congélateurs, déshumidificateurs, refroidisseurs d'eau, machines à fabriquer de la glace, dispositifs de climatisation et pompes à chaleur);  3) unités de transport réfrigérées;  4) aérosols, autres que ceux qui sont utilisés à des fins médicales; 5) extincteur portatif;  6) panneaux d'isolation et revêtements de panneaux et canalisations;  7) pré-polymères.


** 	Voir www.unep.org/ozone/decision9-10.shtml


24 	Voir A/RES/55/56, paragraphe 3.


25 	Arthur G. Blundell, "Mahogany: Unregulated Trade", Environmental Protection Agency – USA, 2000.


*** 	Source : Manuel de formation à l'intention des agents de service des douanes établi par de la Division de la Technologie, de l'Industrie et de l'Economie du PNUE, page 47.
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